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DEMANDE POUR 
 

La création d’un atelier de 28480 poulettes en agriculture biologique avec la construction : 

- d’un poulailler de 1005 m2 (emprise au sol) en volières  

- d’une fumière couverte projetée de 212 m2 

en complément d’un atelier de 11520 poulets de chair existant en agriculture biologique. 

Cet atelier permettra d’élever 40000 volailles bio au maximum sur le site, 

soit 40000 emplacements maxi. 

Un PERMIS DE CONSTRUIRE sera déposé conjointement à ce dossier. 

 

RESUME et MOTIVATIONS DU PROJET : 

M. BONNET Alexandre s’est installé sur l’exploitation familiale en 2008, et Mme Bonnet Morgane a rejoint 
son époux au sein de l’EARL BONNET en 2016. 
L’EARL BONNET travaille en production avicole sur 2 sites d’exploitation : 

-  « Le PETIT VILLAGE » sur la commune de VIEILLEVIGNE, où sont élevées 11520 volailles de 
chair en agriculture biologique. 

- « La CHAGNAIS » sur la commune de SAINT ANDRE 13 VOIES – MONTREVERD, un bâtiment 
de 480 m2 en agriculture biologique est en projet sur ce site afin d’élever 4800 poulets ou 4800 
pintades ou 2400 dindes, soit 7200 animaux équivalents volailles maxi. 
 

L’EARL BONNET dispose de 9.45 hectares en agriculture biologique sur le site VIELLEVIGNE, une partie 
étant consacrée aux parcours plein air des volailles de chair du site du « Petit Village ». 
 
Le site existant "LE PETIT VILLAGE" bénéficie d’une déclaration (annexe 2 : Preuve de dépôt n°A-9-
9VMNT9J0D en date du 19/03/2019) pour 11520 emplacement de volailles bio. 
 
Aujourd'hui, après une longue réflexion, l’EARL BONNET souhaite développer l’atelier avicole, dans le but 
de pérenniser l’activité déjà en place sur le site. 
 
Par ce projet, l’EARL BONNET envisage la construction d’un poulailler supplémentaire de 1005 m2 pour 
élever des poulettes sur le site "LE PETIT VILLAGE », et d’une fumière couverte de 212 m2. 
Le poulailler projeté sera construit sur le siège d’exploitation à 104 m. de l’habitation de M. et Mme Bonnet 
gérants de l’EARL BONNET et 183 m. au sud-est de l’habitation des riverains les plus proches. Le 
bâtiment sera implanté sur un terrain propriété de l’EARL BONNET. 
Les réseaux d'eau et d'électricité seront installés pour alimenter le poulailler projeté à partir des réseaux 
existants sur le site. 
Deux réserves incendie sont existantes sur le site à proximité du poulailler projeté, elles seront utilisées en 
cas de sinistre et répondra au Guide de défense extérieure contre l’incendie. 
Un merlon végétalisé sera créé le long de la voie communale au niveau des bâtiments projetés (cf. annexe 
6 plans du permis de construire). 
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1 PRESENTATION GENERALE 

1.1 Demandeur 

1.1.1 Statut 

Nom de la structure : EARL BONNET 

Adresse siège social : 4 LE PETIT VILLAGE 44116 VIEILLEVIGNE 

N° téléphone : 06 09 33 20 12 

Profession : Agriculteur 

SIRET : 49006459900015 

PACAGE : 044163042 

Statut Juridique : Exploitation Agricole 

Associés :  M.BONNET Alexandre et Mme BONNET Morgane 

Groupement de producteurs :  NOREA 
 

Communes concernées dans un 
rayon de 1 Km autour du projet : 

VIEILLEVIGNE (44) (carte en annexe 6) 

1.1.2 Les associés 

Nom Prénom 
Date de 

naissance 
Date d’installation 

Formation 

 

Jeune 
agriculteur 

BONNET  MORGANE 23/12/86 01/03/2016 BAC non 

BONNET  ALEXANDRE 14/09/81 01/04/2008 BEP/CCTAR non 

1.1.3 Etat initial – Situation Installations Classées 

L’EARL BONNET bénéficie d’une déclaration (annexe 2 : Preuve de dépôt n°A-9-9VMNT9J0D en 
date du 19/03/2019) pour 11520 emplacement de volailles bio. 

 
Site concerné : LE PETIT VILLAGE 
L’atelier existant : 
 
L'EARL BONNET élève 11520 poulets de chair ou pintades de chair en agriculture biologique dans 6 
bâtiments mobiles de 120 m2 chacun sur le site du « Petit Village » sur la commune de Vieillevigne. 
Chaque bâtiment est déplacé à chaque lot. 
Les volailles sont élevées sur de la litière sèche à base de paille. 
 
Le fumier produit sera épandu sur les terres d'un tiers repreneur M. BOUDEAU Emmanuel qui 
dispose de 54.71 ha, avec lequel un contrat de reprise est établi (cf. annexe 7). 
 
Des parcs plein air enherbés sont attenants aux 6 poulaillers pour la sortie des volailles. 
Les poulaillers sont alimentés en eau par le réseau public. 
  



TERRENA INNOVATION  Dossier d’enregistrement : EARL BONNET 

 

3 

 

1.2 Projet 

 
Dans le cadre de ce projet, une extension de l'atelier avicole sera réalisée sur le site « LE PETIT 
VILLAGE » sur la commune de VIEILLEVIGNE avec un passage de 11520 volailles à 40000 
emplacements en agriculture biologique qui seront élevées dans les bâtiments mobiles existants et dans le 
bâtiment en projet. 
 
La conduite des bâtiments existants ne sera pas modifiée. 
 
Dans le bâtiment en projet, les poussins arriveront sur le site à l’âge de 1 jour et seront élevés jusqu’à 18 
semaines. 
Les poulettes seront élevées en volières. 
Le sol du bâtiment sera bétonné, il n’y aura pas de litière apportée. 
En volière, l'espace est subdivisé en différentes zones fonctionnelles : 

- alimentation et abreuvement, 
- sommeil et repos, 
- nid (ponte) 
- aire de grattage au sol 

Les volailles peuvent utiliser plusieurs niveaux du logement et bénéficient d'une liberté de mouvement sur 
la totalité de la zone de logement. Elles disposent également de perchoirs. 
 
L'alimentation sera distribuée par des chariots mobiles, les aliments seront déposés dans la mangeoire par 
un distributeur réglable actionné par une horloge avec la possibilité de régler les durées de 
fonctionnement. 
L'abreuvement sera réalisé par des abreuvoirs équipés de gobelets de récupération d'eau. 
Les poulettes sont ensuite transférées sur des sites spécialisés dans la production d’œufs de poules 
pondeuses élevées en volières, destinés à la consommation humaine. 
 
Les fientes produites par l’atelier de poulettes bio en projet seront exportées en totalité vers la 
station de compostage de la SARL DE L’AVRESNE – la Petite Moncouaillère 49450 ST MACAIRE-
EN-MAUGES, avec laquelle un contrat a été établi (cf. document en annexe 7). 
 
Les eaux de lavage du projet seront stockées dans une fosse étanche enterrée de 15 m3 et seront 
épandues sur les terres du plan d’épandage. 
 
 

1.2.1 Projet de redimensionnement 

Les modifications d’effectifs prévues par ce projet sont donc les suivantes, sur le site « LE PETIT 
VILLAGE » : 
 
ATELIER AVICOLE : 
 

Bâtiments Etat initial (nb 
emplacement

s) 

Après projet (nb emplacements) Nb de lots produits 
annuellement 

6 Bâtiments 
existants de 120 
m2 chacun 

11520 
emplacement

s 

Cet atelier permettra d’élever 
11520 volailles de chair bio et 
28480 poulettes au total sur le site,  

soit 40000 emplacements. 

Sur le site il sera produit en 
moyenne 3.4 lots de poulets 
de chair bio et 2.4 lots de 
poulettes bio par an. 

Bâtiment en projet 
1005m2 

 

 
����L’atelier de volailles sera soumis à ENREGISTREMENT au titre des Installations classées sous la 
rubrique 2111-2 (cf. tableaux ci-dessous) 

 



TERRENA INNOVATION  Dossier d’enregistrement : EARL BONNET 

 

4 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Rubrique 
N° 

DESIGNATION DE LA RUBRIQUE 
 

Effectif 
Maximal 

Régime de 
classement 
A, E, DC, D 

 
 
 
 
 
 
 
 
2111 

Volailles, gibier à plumes (activité d’élevage, vente, etc., de), à 
l’exclusion d’activités spécifiques visées à d’autres rubriques. 
 
1. Installations dont les activités sont classées au titre de la 
rubrique 3660……………………………….………………… 
2. Autres installations que celles visées au 1 et détenant un 
nombre d’emplacements pour les volailles et gibier à plumes 
supérieur à 30000 
3. Autres installations que celles visées au 1 et au 2 et détenant 
un nombre d’animaux équivalents supérieur à 5 000  
Nota. – Pour le «1» et le «2», les volailles et gibier à plumes sont 
comptés en emplacements: 1 animal = 1 emplacement  
Pour le «3», les volailles et gibier à plumes sont comptés en 
utilisant les valeurs suivantes exprimées en animaux-équivalents 
: 
1. Caille = 0,125.  
2. Pigeon, perdrix = 0,25.  
3. Coquelet = 0,75.  
4. Poulet léger = 0,85.  
5. Poule, poulet standard, poulet label, poulet biologique, poulette, poule 
pondeuse, poule reproductrice, faisan, pintade, canard colvert = 1.  
6. Poulet lourd = 1,15.  
7. Canard à rôtir, canard prêt à gaver, canard reproducteur = 2.  
8. Dinde légère = 2,20.  
9. Dinde médium, dinde reproductrice, oie = 3.  
10. Dinde lourde = 3,50.  
11. Palmipèdes gras en gavage = 7.  

 
 
 

 
 

40000 
 
 
 
 
 

 
 

 
A 
 

E 
 
 

D 

A = autorisation 
E = Enregistrement 
D = Déclaration 
RSD = Règlement Sanitaire Départemental 
 
 
� Cet atelier sera soumis à la Nomenclature 4718 : stockage en réservoirs manufacturés de gaz 
inflammables liquéfiés car l’EARL BONNET stockera 9.2 tonnes de gaz sur le site (6 citernes de 1 tonne 
chacune pour les bâtiments existants et une citerne projetée de 3.2 tonnes pour le projet), une déclaration 
de stockage de gaz est jointe en annexe 11. 
 

 
N° 

 
DESIGNATION DE LA RUBRIQUE 

A, D, 
S, C 

Rayon 
km 

 

4718 
 

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris GPL et biogaz affiné, lorsqu'il 
a été traité conformément aux normes applicables en matière de biogaz purifié et affiné, 
en assurant une qualité équivalente à celle du gaz naturel, y compris pour ce qui est de 
la teneur en méthane, et qu'il a une teneur maximale de 1 % en oxygène). 
1. La quantité totale susceptible d’être présente dans les installations y compris dans les 
cavités souterraines étant : 
1. Supérieure ou égale à 50 t ............................................................................. 
2. Supérieure ou égale à 6 t, mais inférieure à 50 t ........................................... 
Quantité seuil bas au sens de l'article R. 511-10 : 50 t.  
Quantité seuil haut au sens de l'article R. 511-10 : 200 t. 

 
 
 
 

 
 
 
A 
DC 

 
 
 
 

 
 

 
1 
 
 

 
Le système sera contrôlé et entretenu régulièrement limitant ainsi les risques de fuites de gaz. 
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� Stockage de grains en silos : 
 
L’exploitation de l’EARL BONNET ne relève pas de la rubrique 2160, car la capacité totale des silos sur le 
site sera de 66 m3 après projet. 
 
N°  

DESIGNATION DE LA RUBRIQUE 
A, D, 
S, C 

Rayon 
 

2160 Silos et installations de stockage en vrac de céréales, grains, produits 

alimentaires 

ou tout produit organique dégageant des poussières inflammables, y compris les 

stockages sous tente ou structure gonflable. 

a) si le volume total de stockage est supérieur à 15 000 m3 ............................. 
b) si le volume total de stockage est supérieur à 5 000 m3, mais inférieur ou égal à  
15 000 m3 ................................................................................................ 

 
 
 
 
A 
 
DC 

 
 

 
 

3 

� Rejet d’eaux pluviales 
 

N° DESIGNATION DE LA RUBRIQUE 
A, D, 

S, C 

2150 Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou 
dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant : 

• Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha 
• Supérieure ou égale à 20 ha 

 

 

 

(D) 

(A) 

La surface totale du projet de l’EARL BONNET augmentée de la surface correspondant à la partie du 
bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet est d’environ 3500 m2 (bâtiments + accès 
empierrés) – cf. annexe 6.  

L’exploitation ne relèvera pas de la rubrique 2150.  

 

� Zones humides ou marais 
 

N° DESIGNATION DE LA RUBRIQUE 
A, D, 

S, C 

3310 Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones 
humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant : 

• Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à 1 ha  
• Supérieure ou égale à 1 ha 

 

 

(D) 

(A) 

La surface totale du projet de l’EARL BONNET, poulailler et empierrement est comprise entre 0.1 ha et 1 
ha. Cependant le projet n’est pas implanté sur une zone humide (cf. étude zone humide en annexe 8). 
L’exploitation ne relève donc pas de la rubrique 3310 soumise à déclaration. 
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1.2.2 Gestion des effluents produits sur l’exploitation 

Le fumier produit par l’atelier de volailles de chair bio existant sera exporté vers l’exploitation de M. 
BOUDEAU Emmanuel avec lequel un contrat de reprise a été établi (cf. annexe 7).  
Les effluents non maîtrisables seront produits sur les parcs plein air de l’exploitation de l’EARL BONNET 
(plan d’épandage joint en annexe 7). 
 
La totalité des fientes produites par l’atelier avicole en projet sera exportée vers la station de compostage 
de la SARL de l’AVRESNE, avec laquelle un contrat a été établi (cf. annexe 7). 
 

1.3 Lieu d'implantation 

Le lieu d’implantation du projet se situe sur le site « LE PETIT VILLAGE » (Cf plan de masse) dont les 
données sont synthétisées ci-dessous : 

Exploitation d’EARL BONNET 

Lieu-dit : 4 LE PETIT VILLAGE 

Commune : VIEILLEVIGNE 

Département LOIRE-ATLANTIQUE 

Région PAYS DE LA LOIRE 

Distance à l’habitation ou lieu recevant des tiers le plus 
proche : 

183 m 

Site actuel lieu-dit  LE PETIT VILLAGE 

Projet lieu-dit  LE PETIT VILLAGE 

Distance au puits ou source la plus proche :  155 m 

Distance au lieu de baignade le plus proche : / 

Distance à la berge de cours d’eau la plus proche : 900 m 

Distance du site par rapport au siège social : 0 m 

Situation environnemental Zone vulnérable 

Situation ICPE avant-projet Déclaration 

Situation ICPE après projet Enregistrement 

 

1.4 Mode d'exploitation des bâtiments  

1.4.1 Organisation des bâtiments 

Les bâtiments sont organisés de la manière suivante (cf. plan masse de l’exploitation en annexe 6) :  

Unités 

existantes 

et créées 

Surface 
en m2 

Types de 
volailles 

 

Conduite  Type de Ventilation 
Type de 

chauffage 
Types 

d’éclairage 

Poulaillers 
existants 

6 x 120 
m2 

Poulets bio 
Sur terre 
battue 

Statique Radiants néons 

Poulailler 
projeté  

1005 
Poulettes 
bio 

En 
volières 

Statique 2 canons leds 

 
Dans les poulaillers mobiles existants de 120 m2, sur terre battue, les poulets sont élevées sur litière 
sèche. Les poussins arrivent sur le site à l’âge de 1 jour et sont élevés entre 81 et 91 jours. 
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Un parcours herbeux est attenant à chaque bâtiment (cf. plan de masse). 
 
Dans le bâtiment en projet, les poussins arriveront sur le site à l’âge de 1 jour et seront élevés jusqu’à 18 
semaines. Les poulettes seront ensuite transférées sur des sites spécialisés dans la production d’œufs de 
poules pondeuses destinés à la consommation humaine. 
Les volailles seront élevées en volières. 
Le sol du bâtiment sera bétonné, il n’y aura pas de litière apportée. 
En volière, l'espace est subdivisé en différentes zones fonctionnelles : 

- alimentation et abreuvement, 
- sommeil et repos, 
- nid (ponte) 
- aire de grattage au sol 

Les volailles peuvent utiliser plusieurs niveaux du logement et bénéficient d'une liberté de mouvement sur 
la totalité de la zone de logement. Elles disposent également de perchoirs. 
Les poulettes seront ensuite transférées sur des sites spécialisés dans la production d’œufs de poules 
pondeuses élevées en volières, destinés à la consommation humaine. 
 

1.4.2 Mode d’alimentation et de distribution : 

 
L'alimentation des poulettes est fabriquée dans les usines d'aliments de NOREA à RORTHAIS. 
Les camions livrent l'aliment qui sera stocké dans les silos extérieurs en polyester (2 silos de 21 m3 pour 
le bâtiment en projet). 
 
L'alimentation du projet sera distribuée par des chariots mobiles, les aliments seront déposés dans la 
mangeoire par un distributeur réglable actionné par une horloge avec la possibilité de régler les durées de 
fonctionnement. 
L'abreuvement sera réalisé par des abreuvoirs équipés de gobelets de récupération d'eau. 
 

 Mode alimentation 

Poulets de chair bio 
 
 
 

Alimentation à sec 

Alimentation complet multiphase, contenant des phytases 

 
Poulettes 

Alimentation à sec 

Alimentation complet multiphase, contenant des phytases 

4 aliments sont distribués durant la croissance des poulettes : 

Aliment poussin démarrage 

Aliment poussin croissance 

Aliment 1er âge 

Aliment 2ème âge 

 

1.4.3 Composition de l’alimentation 

Aliment 
volailles 

Composition de l’aliment Les volailles sont nourries avec une alimentation 100 % végétale 
(aucune farine animale n’est utilisée). 

Aliment poulets 
de chair bio 

Elevés en plein air sans OGM (<0,9% conformément à la réglementation en vigueur) et sans 
antibiotique.  

Des céréales, blé, maïs et triticale, ainsi que du soja, des pois et de la féverole pour l’apport en 
protéines, composent l’essentiel des rations. En complément, des vitamines et des minéraux sont 
administrés aux volatiles. 
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Aliment poulettes 

Maïs, triticale, tourteau de pression de soja, orge, féveroles, avoine, luzerne déshydratée, son de 
blé, … 

+ vitamines, oligo-éléments, acides aminés et enzymes et améliorateurs de digestibilité… 

 
 

1.5 Paysage et environnement, urbanisme 

1.5.1 Intégration dans le paysage 

Le hameau "LE PETIT VILLAGE" est constitué de bâtiments agricoles exploités par L’EARL BONNET  
- 6 poulaillers mobiles existants de 120 m2 chacun pour élever des poulets bio  
- l’habitation de M. et Mme BONNET gérants de l’EARL BONNET, l’habitation des parents de M. 
BONNET (anciens exploitants), ainsi que des bâtiments agricoles, et l’habitation de riverains à 183 m. 
au nord-ouest du projet. 
 

Les riverains les plus proches ne sont pas localisés dans les vents dominants. 
 
Affectation des terrains avoisinants 
 
Les parcelles attenantes au projet sont des parcelles en cultures ou en prairies. 
La voie communale n°5 dessert le site d’exploitation. 
 
Urbanisme : Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de VIEILLEVIGNE est en cours d’élaboration. 
Le projet de l’EARL BONNET est compatible avec ces documents d’urbanisme, dans le cadre de ce projet un 
permis de construire a été déposé conformément au règlement en vigueur. 
 

Descriptif du PROJET  OUI NON 

Le projet est visible depuis : 

La route X  

Chez le voisin X  

L'agglomération la plus proche  X 

Le projet entraîne : 

Une adduction d'eau X  

Des travaux d'électrification X  

Un déboisement  X 

La suppression de haies  X 

Matériaux et couleurs des bâtiments en 
projet : 

Les pignons et les façades seront bardés de bac acier galvanisé laqué de 
couleur "gris beige" (RAL 1019) et les portes, portails et bandes de rives 
seront également de couleur gris beige. Les bâtiments seront couverts de bac 
acier galvanisé laqué de ton ardoise. 

Accès : 
L’accès à la parcelle est existant, mais devra être élargi à 12 mètres, un 
deuxième accès sera créé pour la fumière. 

Accompagnement végétal adapté au 
site (plantations, conservations de 
haies existantes, prise en compte du 
relief.) 

Un merlon végétalisé sera créé le long de la voie communale. 
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1.5.2 Infrastructures agro-écologiques 

L’ensemble des plantations au pourtour du site d’exploitation sera maintenu et entretenu par le demandeur 
afin d’assurer l’intégration du site dans le paysage. Un merlon végétalisé sera créé le long de la voie communale. 

2 PREVENTION DES ACCIDENTS ET DES POLLUTIONS 

2.1 Précautions contre les incendies 

2.1.1 Installations techniques et risque d’incendie 

La localisation des installations techniques (électricité, gaz) est précisée sur le plan de masse (annexe 6). 
Ces installations seront contrôlées tous les cinq ans conformément à la réglementation (tous les ans si 
présence de salariés ou de stagiaires sur le site). 
Les risques d’incendie ou d’explosion en raison de la présence de matériaux combustibles ou de liquides 
inflammables ont été détaillés sur ce plan. Il s’agit de : 

• Gaz : avec cuve double coque 
 
 

2.1.2 Dispositifs de sécurité et de lutte contre l’incendie 
 
Les dispositifs de sécurité mis en place contre le risque d’incendie sont indiqués sur le plan de masse.  
Le risque d’incendie peut avoir plusieurs origines : 

• L’inflammation de matériaux isolants combustibles (mousse alvéolaire), de déchets inflammables 
(emballages papier, carton, plastiques rincés, pneus, huiles usagées et déchets d’hydrocarbures, 
bâches …), le stockage de gas-oil, 

• Le dysfonctionnement des locaux techniques (groupe électrogène, distribution électrique, etc.) ou 
des installations électriques, 

• Les travaux réalisés sur le site : opérations par points chauds (tronçonnage, soudage). 
Pour pallier ces risques, des mesures préventives et curatives ont été mises en œuvre : 
 

 Présence 
Commentaires 

Oui Non 

Borne incendie (Distance < 200 m)  x  

Réserve d’eau (V. > 120 m3) 
x  

Une réserve incendie est existante à 217 m. au 
nord du site et une seconde est existante à 300 m. 
à l’est du projet.  

Extincteur portatif de 6 kg à proximité 
du stockage du fioul ou du gaz et des 
armoires électriques x  

2 extincteurs seront mis en place dans le poulailler 
en projet, dans la zone d’élevage et à proximité de 
l’armoire électrique. 

Des extincteurs sont en place dans le local 
technique des poulets bio 

Contrôle périodique des extincteurs x  Tous les ans 

Existence de vannes de barrage 
(fioul/gaz) à l’entrée du bâtiment dans 
un boitier sous verre dormant 

x  
 

Existence de coupure (électricité) à 
l’entrée des bâtiments dans un boitier 
sous verre dormant 

x  
 

Affichage des consignes de sécurité x   

Autres : 

- Mise en place d’installations électriques de qualité.  
- Matériaux de qualité M1 sur le comportement et la réaction au feu. 
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- Stockage des déchets inflammables (emballages papier, carton, plastique rincé et percé, pneus, huiles 
usagées et déchets d’hydrocarbures, bâches…) dans un lieu isolé des bâtiments d’exploitation. 

- Elimination des déchets inflammables : évacuation des emballages papier, carton, plastique, etc. avec les 
ordures ménagères, collecte des huiles usagées et des déchets d’hydrocarbures. 

- Respect de règles de précautions pour les opérations de soudage, tronçonnage, meulage etc. 
- Rétention des produits dangereux libérés en cas d’incendie et des eaux d’extinction  
- Séparation des points chauds et des combustibles (isolants, hydrocarbures…)  
- Pas de contact entre les installations électriques et les matériaux isolants inflammables.  

L’accès au site ainsi que les zones de manœuvres à l’intérieur du site d’élevage permettent l’intervention 
aisée des services d’incendie et de secours : oui 
Centre de secours le plus proche : VIEILLEVIGNE 
 

2.1.3 Prévention des accidents et des pollutions 

Installations 
Présence 

Commentaires 
Oui Non 

Contrôles des installations électriques tous les 5 
ans ou 1 an si salariés ou stagiaires. 

x  
Les installations électriques seront 
conformes à la réglementation en vigueur. 

Contrôles des installations techniques (gaz, 
chauffage, fioul) tous les 5 ans ou 1 an si salariés 
ou stagiaires. 

x  Installations entretenues régulièrement. 

Existence d’un plan des zones à risques incendie 
ou d’explosion 

x   

 
Les substances dangereuses (cf. article R-515-59) utilisées dans l’élevage avicole sont les suivantes :  
- Hydrocarbures (fuel, gaz) 
- Désinfectants 
- Raticides 
- Médicaments vétérinaires  
Ces substances sont stockées dans des conditions sécurisées, de manière à éviter tout risque de déversement 
accidentel : 
 

Substances stockées Lieux de stockage Mesures préventives 

Fuel. Génératrice mobile 

Produits 
phytosanitaires 

/ / 

Produits 
pharmaceutiques 

Stockés dans des conteneurs jaunes  

Gaz destiné au 
chauffage des 
poulaillers 

6 citernes existantes d’1 tonne et 1 citerne de 
3.2 tonnes seront en place sur le site 

Citernes de stockage équipées d’une 
double paroi 

Déclaration stockage de gaz en annexe 
11 

Insecticides Pas de stock / 

Raticides Dans un local fermé à clé Bidons étanches : stockage de très faible 
quantité  

L’EARL BONNET n’utilise pas d’autres produits dangereux pour l’environnement. 
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2.2 Accessibilité 

L’accès au site ainsi que les zones de manœuvre à l’intérieur du site d’élevage seront mis en place afin de 
permettre l’intervention aisée des services d’incendie et de secours. La localisation de ces voies d’accès 
est détaillée sur le plan de masse. 

 

2.3 Mesures contre les risques sanitaires 

2.3.1 Nettoyage, désinfection et entretien des locaux 

Le nettoyage des locaux sera réalisé annuellement à l'aide d'un nettoyeur à haute pression, après 
enlèvement des éléments grossiers par des moyens mécaniques. Le décapage et la désinfection seront 
facilités par l'utilisation de produits adaptés et agréés pour ces tâches. 

2.3.2 Lutte contre la prolifération des rongeurs et des insectes 

Tout animal extérieur à l’élevage qui s’introduit et parfois prolifère dans l’élevage de façon indésirable est 
considéré comme nuisible, il s’agit principalement des rongeurs (rats, mulots, souris), et des oiseaux 
(moineaux, étourneaux) mais également des insectes (mouches, moucherons, ténébrions) et acariens 
(poux rouges). Ces nuisibles sont indésirables à plus d’un titre. Outre les dégâts qu’ils peuvent provoquer 
au niveau de l’élevage (détérioration du matériel, de l’isolation, des ouvrants, problèmes techniques, 
sanitaires et économiques, stress des animaux), ils sont souvent porteurs de parasites, ou de germes 
comme les salmonelles ou virus pouvant contaminer le cheptel. Non seulement ces intrus pénalisent le 
résultat technico-économique du lot, mais ils dégradent progressivement le site d’élevage et son 
environnement immédiat. 
La prolifération des nuisibles est favorisée par : 
- La présence de points d’eau, mare ou étang à proximité du site, 
- La présence de déjections animales sur le site d’exploitation, 
- La présence d’aliments des animaux. 

 

2.3.2.1 Mesures préventives : 

- Une dératisation systématique est effectuée sur le site de l’exploitation par la société BIONEO (44 
Grandchamp Des fontaines) bâtiment et annexes : silos d’aliment, local de stockage des cadavres… 

- Les aliments utilisés pour les poulettes seront stockés dans 2 silos aériens fermés. 
 

2.3.2.2 Mesures correctives :  

- Traitement par insecticides si nécessaire. 

2.3.3 Stockage et évacuation des cadavres 

Les cadavres sont gérés de manière spécifique afin d’éviter tout risque de contamination dû à leur 
présence sur le site en attente de l’équarrissage. Ce mode de gestion est détaillé dans la partie « Déchets 
et sous-produits animaux ». Les règles de biosécurité seront mises en place. 

 

2.4 Dispositions contre les risques de déversements de jus et effluents dans le milieu naturel 

2.4.1 Destination des eaux souillées  

 
Au niveau des poulaillers existants : 

Les bâtiments seront équipés d’abreuvoirs avec récupérateurs d’eau pour limiter le gaspillage par les 
volailles, maintenir une ambiance saine et éviter tout risque d’infiltration. 

Le sol des poulaillers existant est sur terre battue, les sous-bassement sont étanches. 
La litière sera maintenue sèche, sans écoulement (>65 % de MS), il n’y aura donc pas de risque de 
pollution pendant la phase d’élevage. 



TERRENA INNOVATION  Dossier d’enregistrement : EARL BONNET 

 

12 

Le lavage de l’intérieur du bâtiment est effectué à haute pression, à chaque fin de lot avant le curage des 
litières. Les litières avec un taux de matière sèche supérieur à 65 % absorberont les eaux de lavage, 
celles-ci ne s’écouleront pas et ne s’infiltreront pas. 
 
 
Au niveau du poulailler en projet : 
 
Le sol du bâtiment en projet sera bétonné, les sous-bassement seront étanches, par l’existence de 
longrines en béton. 
Le lavage de l’intérieur du bâtiment en projet sera effectué à haute pression, à chaque fin de lot. Les eaux 
de lavage seront stockées dans une fosse enterrée de 15 m3 qui sera mise en place dans le cadre de ce 
projet. Le contenu de cette fosse sera épandu sur le plan d’épandage. 
 
Un lavabo sera mis en place dans le sas du bâtiment pour le lavage des mains des associés de l’EARL 
BONNET lors de leur intervention, de plus, des sanitaires et douches seront également installées, une 
étude de filières a été effectuée pour ce projet (cf. annexe 9). 
 

2.4.2 Les effluents produits 

2.4.2.1 Les effluents solides : 

 
Les effluents de l’atelier avicole : 
 
Les poulaillers bio existants : 
 
Les litières des poulaillers existants seront exportées entre chaque lot vers l’exploitation tierce de M. 
BOUDEAU Emmanuel directement à la sortie du bâtiment (cf. contrat de reprise en annexe 7). 
 
Poulailler en projet : 
 
Les fientes produites sur les perchoirs au niveau de la chaîne d'alimentation, des abreuvoirs et des nids 
seront collectées sur des tapis à fientes motorisés. Elles seront évacuées régulièrement vers le local de 
stockage de fientes fermé. Les fientes produites au sol seront également évacuées vers la fumière. 
Les fientes seront ensuite reprises par la station de compostage de la SARL DE L’AVRESNE. 
 
 
2.4.2.2 Les effluents liquides : 

 
Le lavage de l’intérieur du bâtiment en projet sera effectué à haute pression, à chaque fin de lot. Les eaux 
de lavage seront stockées dans une fosse enterrée de 15 m3 qui sera mise en place dans le cadre de ce 
projet. Le contenu de cette fosse sera épandu sur le plan d’épandage de l’exploitation. 
Le lavage des bâtiments existants est effectué avant la sortie de la litière sèche, les eaux de lavage seront 
absorbées par la litière et évacuées en même temps que la litière (cf. contrat en annexe 7). 
 
 
2.5 Eaux pluviales et souterraines 

Destination des eaux 
pluviales 

Collecte Rejet direct d’eaux souillées 
vers le milieu Naturel 

Gouttières Fossé Milieu 
naturel 

Autres 

Bâtiments existants   x  Non 

V2 bâtiment en projet x x   Non 
 
Les eaux pluviales du poulailler en projet seront collectées par des gouttières au niveau des toitures, elles 
seront canalisées à l’aide de buses enterrées vers le fossé en bordure de la route. Elles ne pourront pas 
être souillées. 
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La zone d’accès autour du poulailler en projet ne sera pas imperméabilisée, elle sera empierrée et 
stabilisée (diamètre des graviers 0/31.5 : perméable), pour faciliter le passage des véhicules qui doivent 
intervenir sur le site, cette zone sera maintenue propre. Les eaux pluviales qui tomberont sur cette surface 
seront infiltrées directement dans le sol, elles ne ruisselleront pas. 
De plus, lors du vide sanitaire, la zone d’accès stabilisée autour du poulailler ne sera pas souillée, cette 
zone restera en permanence propre. 
Il n’y aura donc pas de risques de pollution des eaux pluviales. 

3 IMPACTS SUR L’EAU, LES SOLS, ET LE MILIEU 

3.1  Situation géographique de l'exploitation et réglementation associée 

3.1.1 La zone vulnérable 

Le projet de l’EARL BONNET est situé dans le département de LOIRE-ATLANTIQUE, en zone vulnérable. 
Dans ce cadre, elle doit respecter les réglementations du 6ème Programme en vue de la Protection des 
eaux contre la pollution par les nitrates d’origine agricole. 

3.1.2 La zone d’action renforcée 

Le plan d’épandage de l’EARL BONNET ne se situe pas en zone d’action renforcée. 

3.1.3 SDAGE et SAGE 

Le site d’exploitation de l’EARL BONNET se situe dans le Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux de Loire Bretagne dont les objectifs généraux sont les suivants : 
  - « Gagner la bataille de l’alimentation en eau potable » 

- « Poursuivre l’amélioration de la qualité des eaux de surface » 
- « Améliorer la gestion des rivières » 
- « Sauvegarder et mettre en valeur les zones humides » 
- « Préserver et restaurer les écosystèmes littoraux » 
- « Gérer les crues » 

Le site d’exploitation est localisé dans le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de «la 
Logne, Boulogne, ognon et Lac de Grand-lieu ». 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux de « la Logne, Boulogne, Ognon et Lac de 
Grand-lieu » est mis en œuvre. 

Caractéristiques physiques du Bassin versant de « la Logne, Boulogne, Ognon et Lac de Grand-
lieu » : 

Le périmètre du S.A.G.E. ne présente pas d'aquifères (absence de nappes phréatiques et de nappes 
d'accompagnement des rivières). Compte tenu des caractéristiques géomorphologiques du bassin versant, 
on note une transmission très rapide des pollutions vers l'aval avec des coefficients de transferts 
importants.  
En terme d'aménagement, il faut signaler la présence de nombreux seuils le long des cours d'eau. Du point 
de vue hydrologique, les rivières présentent des variations de débits importantes au cours de l'année, avec 
des étiages particulièrement sévères (par exemple sur la Logne, le débit maximum de crue est de 32 m3/s, 
le débit moyen mensuel est de 9 m3/s et le débit d'étiage avoisine 0 m3/s). Le Lac de Grand-Lieu, exutoire 
du bassin versant, dont la superficie varie selon les saisons entre 4 000 et 7 000 hectares, constitue le 
milieu naturel le plus remarquable du secteur. Quelques sites intéressants sont également à signaler sur la 
Logne. On notera que les bassins versants hydrographiques des cours d'eau qui rejoignent le lac, ainsi 
que le lac lui-même sont inclus dans le périmètre du S.A.G.E., qui s'arrête à la sortie du plan d'eau. 

Etat d’avancement : 
 
La validation du SAGE par la CLE a eu lieu le 16 janvier 2015. L'arrêté d'approbation du SAGE révisé a été 
signé le 17 avril 2015. 
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Principaux enjeux :  
 

• Amélioration du fonctionnement des écosystèmes aquatiques 
• Préservation et restauration des zones humides remarquables  
• Amélioration de la qualité des eaux des cours d'eau  
• Limitation des phénomènes d'eutrophisation  
• Gestion quantitative en étiage  
• Développement des activités de tourisme et de loisirs 

 
Superficie : 840 km2 
Nombre d’habitants : 78500 
 

Compatibilité du projet par rapport au SAGE de «la Logne, Boulogne, Ognon et Lac de Grand-lieu » 
: et au SDAGE LOIRE-BRETAGNE : 

 

ENJEUX 

 

 

COMPATIBILITE DU DOSSIER AVEC LE SAGE 

 

SAGE « la Logne, Boulogne, Ognon et Lac de Grand-lieu » 

 

• Amélioration du fonctionnement des écosystèmes 
aquatiques 

 
L’EARL BONNET n’est pas concerné par ce point 

• Préservation et restauration des zones humides 
remarquables 

 

Le projet n’impactera pas de zone humide (cf. étude 
en annexe 10) 

• Amélioration de la qualité des eaux des cours d'eau 
 

Le projet de l’EARL BONNET ne sera pas réalisé à 
proximité d’un cours d’eau. De plus aucun rejet 
d’eaux souillées ne sera fait vers le milieu. Les eaux 
de lavage seront collectées dans une fosse enterrée 
et les eaux usées seront traitées dans une 
microstation. 

• Limitation des phénomènes d'eutrophisation 
 L’EARL BONNET n’est pas concerné par ce point 

• Gestion quantitative en étiage 
 L’EARL BONNET n’est pas concerné par ce point 

• Développement des activités de tourisme et de loisir 

 
L’EARL BONNET n’est pas concerné par ce point 

 
CONCLUSION : 

Suite à cette analyse on peut conclure que le projet de l’EARL BONNET est compatible avec le SAGE « la 
Logne, Boulogne, Ognon et Lac de Grand-lieu » 

 
 

ENJEUX 

 

 

COMPATIBILITE DU DOSSIER AVEC LE SDAGE LOIRE BRETAGNE 

 

 

SDAGE LOIRE BRETAGNE 

 Repenser les aménagements de 
cours d’eau 

L’EARL BONNET n’est pas concerné par ce point 

 Réduire la pollution par les nitrates 
 Réduire la pollution organique et 

bactériologique 
 

L’exploitation est en agriculture biologique, elle n’utilise que des fertilisants 
minéraux agréés en AB. 
Le dimensionnement du plan d'épandage a été réalisé en fonction des capacités 
exportatrices en azote (Réponse aux besoins de la plante : la bonne dose au 
meilleur stade de développement de la culture). 
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Chaque année un plan de fumure prévisionnel est établi pour déterminer les 
besoins spécifiques des cultures en éléments fertilisants. 
Les épandages respectent le calendrier d'épandage et les dosages du 
programme d'action "Directive Nitrate". 
Les sols de l’exploitation sont couverts en période hivernale, des bandes 
enherbées ou boisées bordent les cours d'eau ; ce qui limite les risques de 
lessivage de l'azote et de transfert par ruissellement des matières phosphorées 
(limitation des phénomènes d'eutrophisation). 
Le plan d’épandage a été réalisé en prenant en compte en particulier le critère 
d’hydromorphie des sols, en cas de présence de zones humides celles-ci sont 
systématiquement retirées du plan d’épandage. 
Pour la préservation des cours d'eau, les distances d'épandage vis-à-vis des 
cours d'eau, points d'eau, puits et forage respectent la réglementation en 
vigueur. 

 Maîtriser la pollution par les 
pesticides 

L’EARL BONNET dispose d’un certi-phyto 

 Maîtriser les pollutions dues aux 
substances dangereuses 

Les emballages sont collectés 
La rétention des produits tels que le fuel est assurée sur le site d’exploitation. 

 Protéger la santé en protégeant 
l’environnement 

Les eaux usées produites sur le site seront collectées. 
 

 Maîtriser les prélèvements d’eau 
 

Le nettoyage des bâtiments sera réalisé à l’aide d’un nettoyeur haute pression à 
eau chaude, très efficace limitant ainsi la durée de nettoyage, et désinfectant 
partiellement par la même occasion. 
Les bâtiments avicoles seront équipés d’abreuvoirs avec récupérateur à eau 
pour limiter le gaspillage de l’eau par les volailles. 
L’exploitation mettra en œuvre un compteur d’eau spécifique à l’élevage 
permettant de contrôler la consommation en eau de l’élevage et donc 
d’intervenir rapidement en cas de fuite dans le système 

 
 Préserver les zones humides 
 Préserver la biodiversité aquatique 

L’exploitation est en agriculture biologique, elle n’utilise que des fertilisants 
minéraux agréés en AB. 
Le dimensionnement du plan d'épandage existant a été réalisé en fonction des 
capacités exportatrices en azote (Réponse aux besoins de la plante : la bonne 
dose au meilleur stade de développement de la culture). 
Chaque année un plan de fumure prévisionnel est établi pour déterminer les 
besoins spécifiques des cultures en éléments fertilisants. 
Les épandages respectent le calendrier d'épandage et les dosages du 
programme d'action "Directive Nitrate". 
Les sols de l’exploitation sont couverts en période hivernale, des bandes 
enherbées ou boisées bordent les cours d'eau ; ce qui limite les risques de 
lessivage de l'azote et de transfert par ruissellement des matières phosphorées 
(limitation des phénomènes d'eutrophisation). 
Le plan d’épandage a été réalisé en prenant en compte en particulier le critère 
d’hydromorphie des sols, en cas de présence de zones humides celles-ci sont 
systématiquement retirées du plan d’épandage. 
Pour la préservation des cours d'eau, les distances d'épandage vis-à-vis des 
cours d'eau, points d'eau, puits et forage respectent la réglementation en 
vigueur. 

 Préserver le littoral 
 

L’EARL BONNET n’est pas concerné par ce point 

 Préserver les têtes de bassin versant L’EARL BONNET n’est pas concerné par ce point 

 Faciliter la gouvernance locale et 
renforcer la cohérence des territoires 
et des politiques publiques  

L’EARL BONNET n’est pas concerné par ce point 

 Mettre en place des outils 
réglementaires et financiers 

L’EARL BONNET n’est pas concerné par ce point 

 Informer, sensibiliser, favoriser les 
échanges 

L’EARL BONNET n’est pas concerné par ce point 
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CONCLUSION : 
Suite à cette analyse on peut conclure que le projet de l’EARL BONNET est compatible avec le SDAGE 
Loire Bretagne. 

3.1.4 Captage d’alimentation en eau potable et zones humides 

3.1.4.1 Captage d’alimentation en eau potable 

 
Le site d’exploitation de l’EARL BONNET n’est pas concerné par un périmètre de protection de captage. 
 
 
3.1.4.2 Les zones humides 

 
Dans le cadre de la Loi IOTA, une étude de zone humide a été effectuée sur la zone d’implantation du 
projet, la conclusion de l’étude pédologique, a déterminé que le projet évoqué, ne se situe pas dans une 
zone humide au titre de l'arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009 (cf. annexe 10). 
 
3.1.5 Le contexte hydrologique global  
 
La commune de VIEILLEVIGNE appartient au territoire de l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne. 
Le site d’exploitation de l’EARL BONNET se situe comme suit d’un point de vue hydrologique (cf. carte en 
annexe 4) : 
 

Région hydrographique  La Loire de la Maine (c) à la mer 
 

Secteur hydrographique 
La Loire de la Sèvre Nantaise à la mer 
La Sèvre Nantaise et ses affluents 

Sous-secteur 
hydrographique 

La Boulogne du ruisseau de Redour au lac de Grand lieu et l’Acheneau de sa 
source au Tenu 
La Grande Maine et ses affluents 

Zone hydrographique 
La Boulogne du ruisseau de Redour au Lac 
La Grande Maine de la Petite Maine à ruisseau du Blaison 

 
L’ensemble des cours d’eau et points d’eau à proximité du site ou des parcelles d’épandage a été recensé. 
Ce recensement a été réalisé en considérant la qualification des cours d’eau selon la circulaire DE / 
SDAGF/ BDE n° 3 du 2 mars 2005, et selon la définition des cours d’eau pour la conditionnalité des aides 
de la politique agricole commune selon la circulaire DGFAR/SDSTAR/C 2005-5046 du 27 septembre 2005. 
En conséquence c'est l’ensemble des cours d’eau représentés en trait plein et pointillé bleu sur la carte 
IGN qui ont été pris en compte. Ces cours ou points d’eau sont représentés sur le plan d’épandage de 
l’exploitation. 
 
Les cours et points d’eau recensés à proximité du site de l’exploitation sont les suivants : 
Par rapport au site de l’exploitation :  
 

Site Désignation Distance par rapport au 
site 

LE PETIT VILLAGE Le ruisseau « le Marceau » 900 m 

Le ruisseau « des Plantes » 1000 m 

 
Une carte à l’échelle 1/25000 a été réalisée avec le site d’exploitation et le contexte hydrologique (cf. 
annexe 4).  
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3.1.6 Milieux biologiques 

� La zone Natura 2000 
 
Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels, qui vise à préserver des milieux naturels et des 
espèces animales et végétales devenues rares à l'échelle européenne en tenant compte des exigences 
économiques, sociales ainsi que des particularités locales. 
 

Le site d’exploitation de l’EARL BONNET est localisé à 20 km au nord-ouest du site Natura 2000 le 
plus proche « LAC DE GRAND-LIEU » FR. 5210008 (annexe 5). 
 

Nom Commentaire général Distance /site 

« LAC DE 
GRAND-LIEU » 
FR. 5210008 

 

Le plus ancien lac naturel français et l'un des plus grands (1er ou 5ème 
selon la saison). Il possède une physionomie, très particulière en Europe, 
de lac "tropical" dominé par de la végétation flottante.  

Vulnérabilité : 

 - le développement de l'agriculture intensive en périphérie du lac (hors-sol, 
drainage, irrigation, arasement des haies, etc.) ; 

 - la pollution provenant du bassin versant et ses conséquences indirectes 
(eutrophisation, botulisme, prolifération de pestes végétales tropicales, etc.) 
; 

 - les atteintes à l'hydraulique (niveau réglé jusqu'en 1995 par les seuls 
intérêts agricoles sans préoccupation des autres intérêts écologiques) ; - 
envasement des sorties du lac contrariant jusqu'en 1997 l'évacuation des 
eaux ; 

 - pression de chasse forte en périphérie du lac ;  

- déprise agricole sur certains points en périphérie du lac 

20 km 

 
� Les ZNIEFF 

 
Le site d’exploitation du demandeur n’est situé dans aucun périmètre environnemental. 
Les zones de préservation de la faune, de la flore et des habitats les plus proches sont situées à 6.5 km du 
projet (cf. carte en annexe 5). 
 

Nom 
Type de 
ZNIEFF 

Commentaire général 
Distance 

/ site 

AERODROME 
DE 
MONTAIGU-ST 
GEORGES 

ZNIEFF de 
TYPE 1 G2 

Cette ZNIEFF est constituée d'un aérodrome et des milieux attenants 
peu ou pas entretenus (lande, fourrés, bois humide).  

La lande et le sous-bois bénéficient d'une submersion temporaire 
extrêmement favorable à la présence de plantes rares. Notons en 
particulier la Renoncule à feuille d'Ophioglosse, la Cicendie naine et 
la Pilulaire, toute trois protégées, ainsi que la Violette lactée, très 
rares en Vendée, et l'Hottonie des marais. Le Triton crêté, protégé au 
niveau européen, est présent dans les mares du sous-bois. La lande 
humide à Bruyère ciliée et Bruyère à quatre angles, très intéressante 
à l'heure actuelle, est visiblement en train de se fermer, ce qui 
provoquera à terme la disparition des plantes les plus intéressantes. 
Un faucardage avec évaluation du produit de fauche permettrait une 
régénération du milieu. C'est l'humidité qui donne tout son intérêt à 
cette zone, et un drainage risque de faire disparaitre les habitats et 
les espèces. 

 6.5 km 
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ZONES A 
CHIROPTERES 
DU BOURG DE 
MONTAIGU 

Cette ZNIEFF comprend les sites à chauve-souris du bourg de 
Montaigu : 2 ponts, un souterrain et une ancienne pièce du château 
sous la mairie. Le premier pont, sur la Maine, grâce à la présence de 
joints de dilatation, abrite une importante colonie de Sérotines 
communes, en reproduction et en hibernation. C'est notamment la 
colonie la plus importante de France pour l'hibernation de la Sérotine 
commune. Le deuxième pont, sur le ruisseau d'Asson, abrite dans 
ses pierres une colonie de Vespertilions de Dauberton en 
reproduction. Enfin, la pièce sous la mairie et le souterrain (effondré 
en partie) abritent quelques espèces en hiver : Vespertilion de 
Bechstein, Vespertilion de Daubenton, Vespertilion à moustache, 
Grand rinolophe. Si les sites sont pour l'instant très favorables, ils 
restent fragiles, du fait de la proximité de la ville. Le bouchage des 
joints entre les pierres du pont sur le ruisseau serait notamment 
néfaste à la colonie de Vespertilions. Le souterrain menacé 
d'effondrement (qui fermerait définitivement la cavité), est par ailleurs 
fréquenté, ce qui peut causer un dérangement. Les chauves-souris 
sont en effet très sensibles au dérangement lorsqu'elles hibernent. 

 6.5 km 

 

3.2 Impact et mesures proposées 

3.2.1 Impact sur le milieu naturel environnant (faune et flore banales et habitats remarquables) 

Les interactions entre le milieu naturel et l'activité agricole de l'élevage de l’EARL BONNET se situent au 
niveau de l'exploitation des bâtiments et de l’épandage. 
Cependant, il n'y a pas d'éléments perturbateurs qui pourraient entraîner des modifications ou des risques 
pour le milieu naturel : émissions sonores, de gaz, de particules... 
 
Aucune eau usée des bâtiments existants et du bâtiment en projet ne sera déversée vers le milieu 
environnant. Il n'y aura donc pas d'impact sur la faune et la flore. 
 
Les effluents produits par l’atelier (poulets de chair bio) existant de l’EARL BONNET seront épandus sur 
les terres en propre de l’EARL BONNET et sur les terres mises à disposition par M. BOUDEAU Emmanuel 
avec lequel un contrat a été établi. Ces épandages seront effectués dans le respect de la Directive 
Nitrates. 
Les fientes de poulettes produites par l’atelier avicole en projet de l’EARL BONNET seront exportées vers 
la station de compostage de la SARL DE L’AVRESNE (annexe 7), avec laquelle un contrat a été établi. 
 
Il n’est pas prévu de destruction d’arbres ou de haies existantes. 
De plus, le site prévu pour le projet est localisé à plus de 6.5 km de la ZNIEFF la plus proche, préservant 
ainsi la biodiversité du milieu au niveau faunistique et floristique. 
 

3.3 Prélèvements et consommation d’eau 

3.3.1 Type d’approvisionnement 

Prélèvement et consommation en eau 
Oui Non Commentaires 

Alimentation du site en eau 

 Réseau AEP x  L’exploitation sera raccordée au réseau public utilisé 
pour assurer la sécurité de l’alimentation en eau 
potable du site. 

Forage  x  

Puits  x  

Autre : réserve d’eau à ciel ouvert 
(ancienne carrière) 

 x  
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Existence d’un compteur volumétrique x  L’exploitation sera équipée d’un compteur à eau 
spécifique pour contrôler la consommation en eau de 
l’élevage  

Analyse d’eau x  Annuelle 

Relevé de la consommation en eau x  
La consommation sera notée tous les jours sur le 
registre des consommations de l’élevage 

En cas de raccordement sur le réseau publique 
et forage en nappe 

Existence d’un dispositif de disconnexion  

 

x  Un système de disconnexion entre le réseau public et 
le réseau privé sera installé 

 

3.3.2 Consommation en eau 

L’eau est le premier intrant sur l’élevage car elle constitue le premier aliment des volailles qui boivent en 
moyenne 1,8 fois plus qu’elles ne mangent. L’eau est également utilisée pour l’application de traitements et 
lors du nettoyage du matériel et du lavage des bâtiments. 
L’eau est nécessaire pour satisfaire les besoins physiologiques des animaux. La prise d’eau par les 
animaux dépend de plusieurs critères : 
- L’âge et le poids vif de l’animal 
- La santé de l’animal 
- Le stade de production 
- Les conditions climatiques 
- L’alimentation et la composition des aliments 

 
La consommation annuelle estimative en eau du site "LE PETIT VILLAGE" par les animaux est la suivante: 

 

 Quantité moyenne par 
animal produit en litre 

Nombre d’animaux 
produits 

Après projet 
(m3) 

Poulets bio 11.4 l 40320 460 
Poulettes 12.32 l 68352 842 
Total (environ)   1302 

 
Ce qui représente environ 3.57 m3 par jour, soit environ un débit moyen de 0.3 m3/heure (en 
fonctionnement uniquement durant la journée). 
La consommation annuelle estimative en eau du site "LE PETIT VILLAGE" pour le lavage des bâtiments 

et du matériel : 80 m3/an 

 
 

 Après projet (m3) 

Abreuvement des volailles 1302 
Lavage 80 
Total (environ) en m3 1382 

 
Ce qui représente après projet une moyenne d’environ 3.78 m3 par jour, soit un débit moyen de 0.315 
m3/heure environ (en fonctionnement uniquement durant la journée). 
Cette consommation a un niveau assez faible.  
 
L’impact sur le potentiel de la nappe sera donc faible. 
 
3.3.3 Economies d’eau  

� Le nettoyage des bâtiments sera réalisé à l’aide d’un nettoyeur haute pression à eau chaude, très 
efficace limitant ainsi la durée de nettoyage, et désinfectant partiellement par la même occasion. 

� Les bâtiments avicoles seront équipés d’abreuvoirs avec récupérateur à eau pour limiter le gaspillage 
de l’eau par les volailles. 
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� De plus, lors du vide sanitaire, en plus du nettoyage du circuit d’eau, nous vérifions le bon 
fonctionnement du matériel d’abreuvement et de traitement de l’eau de boisson afin d’éviter les 
fuites. 

� L’exploitation mettra en œuvre un compteur d’eau permettant de contrôler la consommation en eau 
de l’élevage et donc d’intervenir rapidement en cas de fuite dans le système. 

Pour les bâtiments existants, les eaux de lavage sont absorbées par la litière lors du nettoyage des 
bâtiments conduits sur litière sèche ; pour le projet, les eaux de lavage seront collectées dans une fosse 
enterrée de 15 m3 qui sera mise en place dans le cadre du projet. 
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4 EPANDAGE ET GESTION DES EFFLUENTS D’ELEVAGE 

4.1 Modes de gestion et de traitement selon les effluents 

4.1.1 Types d’effluents 

L’EARL BONNET valorisera : 

- La totalité des effluents avicoles produits par l’atelier des poulets bio existant sera épandue sur 
les terres du plan d’épandage 

- La totalité des fientes de poulettes produite par le projet sera exportée vers la station de 
compostage de la SARL DE L’AVRESNE. 
 

Les effluents d’élevage produits sur l’exploitation sont les suivants : 

Effluents Quantité maximale Stockage 

Fumier sec de 
poulets bio 

110 Tonnes 

Les effluents non maîtrisables sont produits sur les parcs 
plein air attenants aux bâtiments bio. 

Le fumier sec maîtrisable des poulets bio sera exporté 
directement à la sortie des bâtiments vers l’exploitation de 
M. BOUDEAU, un contrat de reprise a été établi entre les 
2 exploitations (annexe 7) 

Fientes de poulettes 190 Tonnes 

Bâtiment en projet : 

Les fientes de poulettes seront évacuées dans la fumière 
couverte projetée et seront ensuite transportées vers la 
station de compostage de la SARL DE L’AVRESNE avec 
laquelle un contrat de reprise a été signé (annexe 7) 
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4.1.2 Valeurs fertilisantes 

Les valeurs fertilisantes moyennes des effluents sur l’exploitation sont listées ci-dessous : 

Nature de l’effluent 
Volume/ 
tonnage 
produit 

 
Volume/ 
tonnage 

maîtrisable 

Azote Phosphore 

Valeur non 
maîtrisable 

(kg/t) 

Quantité 
totale 

maîtrisable 

Valeur non 
maîtrisable 

(kg/t) 

Quantité 
totale 

maîtrisable 
Effluents non maîtrisables 
produits sur les parcs plein air 
des poulets bio  
(Plan d’épandage terres en 
propre) 

  605  725  

Fumier de volailles bio exporté 
vers l’exploitation de M. 
BOUDEAU Emmanuel 

110 110  2701  2258 

Fientes de poulettes 
Exportées vers la station de 
compostage de la SARL DE 
L’AVRESNE 

190 190  5400  4375 

4.1.3 Le plan d’épandage 

Le plan d’épandage s'étend sur le territoire de : 
 

Communes SAU en ha 

VIEILLEVIGNE 64.16 

TOTAL 64.16 ha 
 

4.1.4 Aptitude des sols à l’épandage 

Le plan d’épandage présenté dans le dossier a été entièrement fait dans le cadre de l’étude. Une étude 
d’aptitude des sols et de risque érosif a été réalisée sur les parcelles d’épandage de l’EARL BONNET et de 
l’exploitation de M. BOUDEAU Emmanuel qui reprend une partie des effluents d’élevage (Cf. annexe 3). 
La totalité du plan d’épandage fera l’objet de la consultation du public et des communes concernées. 

 

4.2 Bilan de fertilisation de l’EARL BONNET 

4.2.1 Plan d’épandage existant de l’EARL BONNET  

Surface totale       9.45 ha 
SAU hors zone inondable 9.45 ha 

SE (Surface épandable) 7.6 ha 

SPE (hors jachère et légumineuses) 7.6 ha 
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4.2.2 Effectifs et Production d’éléments fertilisants organiques  
 
 

  Prés   Norme corpen  
Unités fertilisantes 

totales 
Unités 

maitrisables 
Animaux bat nb (par animal)   kg/an     kg/an   

  mois   N P2O5 K2O N P2O5 K2O N P2O5 K2O 

Poulet Bio  12 40320 0,082 0,074 0,072 3306 2984 2903 2701 2258 2177 
Poulette (oeufs) Label, bio 
ou plein air 12 68352 0,079 0,064 0,056 5400 4375 3828 5400 4375 3828 
                        

TOTAL           8706 7358 6731 8101 6633 6005 

 
 

4.2.3 Assolement et exportation des cultures 

 
CULTURE
S 

Surfac
e 

sd17
0 

Rdt Azote  P2O5 K2O 

  Totale   Qx, Exporté sur Exporté sur Exporté sur 

  ha   tMS/ha  SAU  SD170  SAU  SD170  SAU  SD170 

Prairies 
pâturées -   

9,5 9,5 7 1654 1654 463 463 2183 2183 

TOTAL 9,5 9,5   1654 1654 463,05 463,05 2183 2183 

 

4.3 Bilan de fertilisation de M. BOUDEAU Emmanuel 

4.3.1 Plan d’épandage de M. BOUDEAU Emmanuel 

 

Surface totale       54.7 ha 
SAU hors zone inondable 54.7 ha 

SE (Surface épandable) 41.4 ha 

SPE (hors jachère et légumineuses) 41.4 ha 

4.3.2 Assolement et exportation des cultures 

CULTURES Surface sd170 Rdt Azote  P2O5 K2O 

  Totale   Qx, Exporté sur Exporté sur Exporté sur 

  ha   tMS/h
a 

 
SAU 

 
SD170 

 SAU  
SD170 

 SAU  SD170 

Blé tendre - Grain  20,0 15,1 45 1710 1295 810 613 630 477 
Maïs grain - Grain  5,0 3,8 50 375 284 175 132 125 95 
Tournesol - Grain  10,0 7,6 30 570 432 450 341 690 522 
Maïs grain - Grain  17,0 12,9 80 2040 1544 952 721 680 515 
Prairies fauchées/ensilées 
/enrubannée -   

2,7 2,1 4 217 164 76 57 358 271 

TOTAL 54,7 41,4   4912 3719 2462 1864 2482 1879 
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4.4 Bilan global du plan d’épandage de l’EARL BONNET 

TABLEAU DE SYNTHESE DU PLAN D'EPANDAGE Demandeur Tiers 

EARL 
BONNET 

BOUDEAU 
Emmanuel 

RECAPITULATIF SURFACES 

Caractéristiques 
surfaces 

Surface totale (ha) y compris zones inondables 9,45 54,71 

SAU (ha) hors zone inondable 9,45 54,71 

SE Surface Epandable (hors raisons d'exclusions) (ha) 7,65 41,42 

SPE (ha)(SE - hors jachère et légumineuses) 7,65 41,42 

SD170 (SPE + surface pâturée non épandable) 9,45 41,42 

Surface pâturée 9,45 0,00 

Coefficient épandage (%) 80,95 75,71 

Surface pâturée non épandable 1,80 0,00 

PARAMETRES AZOTE 

Données AZOTE Azote produit par l'exploitation (kg) 8706 0 

Azote non maitrisable (kg) 605 0 

Contrat N antérieur d'origine animale (kg azote) 0 0 

Contrat N possible d'origine animale (kg azote) -8100 2701 

Sur la SAU  Export N sur SAU (kg) 1654 4912 

Export moyen en azote en Kg/ ha de SAU 175,00 89,78 

Bilan azote sur SAU (kg) (excédent si négatif)  -7052 4911,80 

Pression N organique sur SAU avant import/export 921,27 0,00 

Azote organique produit+ contrats d'origine animale par ha de SAU 64,08 49,37 

PARAMETRES PHOSPHORE 

Données P2O5 P2O5 produit (kg) 7358 0 

P2O5 non maitrisable 725 0 

Contrat P2O5 antérieur d'origine animale (kg P2O5) 0 0 

Contrat P2O5 possible d'origine animale (kg P2O5) -6632 2258 

Sur la SAU  Export P205 sur SAU (Kg) 463 2463 

Disponibilité P2O5 avant contrat sur SAU (kg)(excédent si négatif) -6895 2463 

P2O5 organique d'origine animale produit + contrat (kg) par ha de SAU 76,83 41,27 
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4.5 Modalités d’épandage 

4.5.1 Distances réglementaires d’épandage 

 

 

4.5.2 Périodes d’épandage 

Le calendrier des épandages de Loire-Atlantique (voir pages suivantes) 
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4.5.3 Suivi de la fertilisation 

 
Oui Non 

Non 
concerné 

Réalisation d’un plan prévisionnel de fertilisation x   

Tenue à jour d’un cahier d’enregistrement des pratiques d’épandage x   

4.5.4 Mesures prises pour les épandages 

Les exploitants ont mis en œuvre les pratiques suivantes : 

• La couverture de 100% des sols l’hiver, période où le risque de lessivage est plus important, 
• Lors de l’implantation du couvert le sol sera travaillé au minimum et le plus superficiellement 

possible, 
• La destruction du couvert, sera réalisée prioritairement de manière mécanique, 
• Le maintien de bandes enherbées le long des cours d’eau et l’entretien des haies et/ou talus en 

bas de pente, qui servent de zone tampon, en limitant l’érosion ont un rôle de piège pour les 
éléments fertilisants et les produits phytosanitaires, 

• La substitution des engrais minéraux par l’épandage du fumier 
• La vérification de l'état réel du sol avant épandage : humidité, battance, pente, couvert végétal afin 

de ne pas dépasser la capacité d'absorption du sol et d'éviter tout écoulement ou stagnation 
prolongée de l’effluent organique, 

• L’adaptation du travail du sol en fonction de la pente, en travaillant parallèlement aux courbes de 
niveaux à chaque fois que nécessaire, 

• Respect des distances d’épandage vis-à-vis des cours d’eau, puits, forages et sources, 
• Respect du calendrier d’épandage, 
• Respect de l’aptitude des sols à l’épandage, 
• Les transports se feront dans des conditions telles qu'il n'y aura aucune perte de déjections sur la 

voie publique (matériel adapté, en bon état de fonctionnement, remorque étanche). 

 

5 EMISSIONS ATMOSPHERIQUES ET SONORES 

5.1 Lutte contre les odeurs et les émissions dans l’air 

Les odeurs générées par le site ont plusieurs origines à savoir : 
• Au sein du bâtiment par : 

o L’aliment distribué 
o L’air expiré par l’animal 
o L’air vicié extrait naturellement des bâtiments et chargé de particules de poussières sur 

lesquelles sont absorbées des molécules odorantes 
o Le niveau de renouvellement de l’air qui influe sur l’intensité de l’odeur perçue. 

• Lors de la sortie, du mélange ou plus généralement du stockage des déjections avec la stagnation 
des déjections qui subissent une fermentation aérobie.  

 
Afin de limiter les nuisances perçues par les tiers, il convient de privilégier la réduction à la source de 
production des odeurs. 
 
Ces mesures portent en particulier : 
 
Au niveau des bâtiments d’élevages et de stockage : 
 

- Les bâtiments existants et le bâtiment en projet seront maintenus en parfait état. 
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- Les locaux sont maintenus en parfait état de propreté. Les molécules odorantes étant 
essentiellement véhiculées par les particules de poussière, cette mesure est un élément 
fondamental pour limiter les nuisances olfactives : les livraisons de concentrés sont effectuées de 
manière régulière et le stockage a lieu en silo hermétique, ce qui évite le développement de 
fermentations putrides et limite la diffusion des poussières ; 

- Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’EARL BONNET adopte les dispositions suivantes, 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

• Les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et 
convenablement nettoyées, 

• Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôts de poussière ou de 
boue excessifs sur les voies publiques de circulation. 

- Dans la mesure du possible, certaines surfaces sont enherbées ou végétalisées. 
- Les cadavres sont enlevés sous 24 heures, avant que les odeurs de putréfaction apparaissent, 

5.2 Moyens de lutte contre le bruit 

Les bruits générés par l’activité du site d’exploitation sont principalement liés : 
- Au fonctionnement des bâtiments et aux animaux c’est à dire : 
o Le cri des animaux, ce facteur est très limité en production de poulettes 
o Le système de ventilation (bâtiment statique avec ventilateurs en cas de fortes chaleurs), le 

fonctionnement des ventilateurs ne sera pas continu. Ils se déclencheront grâce à un 
programmateur en fonction de la chaleur relevée dans les bâtiments. L’ordinateur de gestion de 
l’élevage détermine alors le temps de ventilation nécessaire et le nombre de ventilateurs à faire 
fonctionner simultanément. Les ventilateurs sont suffisamment dimensionnés. Le bruit maximum 
pouvant être envisagé sera de 25 à 30 dB A à 100 mètres ». Le niveau sonore des bruits en 
provenance de l’élevage ne pourra pas compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou 
même constituer une gêne pour sa tranquillité. L’émergence due aux bruits engendrés par 
l’installation restera très largement inférieure aux valeurs fixées par les normes, en tous points de 
l’intérieur des habitations riveraines occupées par des tiers, que leurs fenêtres soient ouvertes ou 
fermées, et en tous points des abords immédiats (cour, jardin, terrasse...) de ces mêmes locaux. 

o Le lavage et l’entretien des bâtiments (à la fin de chaque bande) 
 

- Au trafic sur le site d’exploitation 
- Par les camions de livraison d’aliments durant la journée pendant 1 h environ 
- Par les camions de livraison et d’enlèvement des animaux entre 6h00 et 22h00 
- Par les camions de livraison de gaz  
- Par les camions d’équarrissage 

 

Trafic généré par le projet, situation avant et après projet 

AVANT PROJET : 
 

Opérateurs  
Nombre de camions intervenant sur le site AVANT projet pendant 

un lot de POULETS bio  

Livraison poulets 2 
Livraison aliments  5 
Enlèvements des poulets 3 
Livraison de gaz 1 
Equarrissage 1 
Evacuation du fumier 1 

TOTAL CAMIONS :  13 camions 

 
On peut donc estimer le trafic à 13 camions pour un lot de poulets bio sur l’ensemble du site. 
Soit pour une année, le trafic serait d’environ 44 véhicules pour les bâtiments existants (en 
considérant 3.4 lots de poulets bio). 
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APRES PROJET : 
 

Opérateurs  
Nombre de camions intervenant sur le site APRES projet pendant 

un lot de POULETTES  

Livraison poulettes 1 camion 
Livraison aliments  12 camions 
Enlèvements des poulettes 4 camions 
Livraison de gaz 1 camion 
Equarrissage 2 camion 
Evacuation des fientes 3 camions 

TOTAL CAMIONS : 23 camions 

 
On peut donc estimer le trafic à 23 camions pour un lot de poulettes. 
Soit pour une année, le trafic serait d’environ 55 camions pour le bâtiment en projet (en 
considérant 2.4 lots de poulettes) 
Au total le trafic sur le site est estimé à environ 100 véhicules par an. 
 

Les mesures afin de limiter les bruits générés par l’élevage sont les suivantes : 

� L’isolation des bâtiments 
� L’alimentation des volailles est distribuée par chaîne automatique, les animaux reçoivent l’aliment en 

même temps réduisant ainsi leur énervement 
� Les livraisons d’aliments seront réalisées en semaine et en journée, le nombre de camions est limité 
� L’enlèvement des effluents avicole sera réalisé 2 à 3 fois par an en journée 
� Le fonctionnement des ventilateurs ne sera pas continu. Ils se déclencheront grâce à un 

programmateur en fonction de la chaleur relevée dans le bâtiment. L’ordinateur de gestion de l’élevage 
détermine alors le temps de ventilation nécessaire et le nombre de ventilateurs à faire fonctionner 
simultanément. 

Les ventilateurs sont suffisamment dimensionnés. Le bruit maximum pouvant être envisagé sera de 25 à 
30 dB(A) à 100 mètres ». 
 

6 DECHETS ET SOUS-PRODUITS ANIMAUX 

 

Nous allons traiter dans ce paragraphe l'élimination des déchets résultant des pratiques de l'élevage. 

 

Déchets Stockage Destination 

Déchets classiques 

Les huiles usagées / / 

Les pneus / /  

Les bâches plastiques / / 

Déchets organiques 

Déjections animales Stockage fumière pour le 
projet 

Station de compostage de la SARL DE 
L’AVRESNE 

Les cadavres Les animaux morts sont 
stockés dans un conteneur de 
stockage temporaire avec froid 
négatif dans un local bétonné 
et clos. 

La veille ou le jour du passage du camion 
d’équarrissage (SECANIM), les cadavres sont 
transférés vers un bac d’équarrissage fermé, 
situé en limite de l’exploitation. 

Après enlèvement le bac est nettoyé et 
désinfecté 
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Déchets dangereux 

Les emballages 
phytosanitaires 

N’utilise pas de phytosanitaire 
(agriculture biologique) 

 

Les emballages 
pharmaceutiques et 
résidus périmés 

Armoire fermée à clef (2) Vétérinaire 

 (1) L’ouvrage de stockage des cadavres est nettoyé et désinfecté régulièrement pour limiter la 
multiplication des germes et les risques de contamination par l’équarrisseur, surtout l’été.  

(2) Conformément à la réglementation, l’EARL BONNET tiendra à la disposition de M. l’inspecteur des 
installations classées, le relevé des quantités, type et dates d’enlèvements accompagnés des bordereaux 
d’enlèvement faisant foi. 

 

7 FAISABILITE TECHNICO-ECONOMIQUE DU PROJET 

7.1 Capacités techniques des exploitants 

Nom Prénom 
Date de 

naissance 
Date d’installation 

Formation 

 

Jeune 
agriculteur 

BONNET  MORGANE 23/12/86 01/03/2016 BAC Non 

BONNET  ALEXANDRE 14/09/81 01/04/2008 BEP/CCTAR Non 

 

7.2 Tableau de financement 

 

Faisabilité économique du projet 

L’étude financière (valeur estimative pour la construction, le compte d’exploitation prévisionnel, et l’accord 
bancaire sont joints en annexe 8. 
 
En conséquence, ce projet semble solide économiquement avec une exploitation déjà familiarisée aux 
exigences de la production hors-sol. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



8 - SIGNATURE 

Le déclarant soussigné, certifie sur Ilhonneur Ilexactitude des renseignements fournis par la présente 
déclaration. 

VIEILLEVIGNE 

Le 4 Avril 2019 

Signatures 

EARL BONNET 

M. BONNET Alexandre Mme BONNET Morgane 
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TABLEAU DE CONFORMITE 
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Tableau de conformité 
Guide de conformité à l’arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées sous la protection de l’environnement 
soumises à enregistrement sous les rubriques 2101-2 (bovins laitiers), 2102 (porcins) et 2111 (volailles) : 

 
Prescriptions Justifications  

Article 1 Les effectifs volailles précisés dans la demande 
d’enregistrement sont compris entre 30001 et 40000. 
 

Le dossier concerne une demande pour 40000 
emplacements de volailles (11520 poulets bio et 28480 
poulettes) 

Article 2 (définitions) /  
Article 3 (conformité de 
l’installation) 

/  

Article 4 (dossier 
d’installation classée) 

/ Présence du dossier installation classée 

Article 5 (implantation) Justification sur un plan du respect des distances mentionnées 
à l’article 5 

Cf. plan de masse annexe 4 

Article 6 (intégration dans 
le paysage) 

Description des mesures prévues Un merlon végétalisé sera mis en place le long de la voie 
communale qui longe le bâtiment en projet. 

Article 7 (infrastructures 
agro-écologiques) 

Description des mesures prévues (liste des infrastructures 
prévues, bandes enherbées reportées sur la cartographie du 
plan d’épandage (article 27) 

Le plan d’épandage de l’exploitation est joint à ce dossier 
en annexe 3, il est à disposition en cas de contrôle 

Article 8 (localisation des 
risques) 

Plan avec identification et localisation des ateliers ou 
stockages présentant un risque d’accident peut être le même 
plan que celui mentionné à l’article 5) 

Cf. plan de masse Annexe 6 

Article 9 (état des stocks 
de produits dangereux) 

/ L’EARL BONNET disposera d’un registre vétérinaire où 
les traitements sont notés 

Article 10 (propreté de 
l’installation) 

/ L’EARL BONNET maintiendra le site propre et entretenu. 

Article 11 (aménagement) I. Description des matériaux utilisés pour les sols et 
bas de murs et des dispositifs de collecte des effluents. 
Le cas échéant, description des conditions de stockage des 
aliments à l’extérieur 
 
II. Description des équipements de stockage et de 

Le sol du poulailler projeté sera bétonné, et les bas de 
murs seront étanches. 
Les aliments sont stockés dans des silos en polyester, 
fermés. 
Le sol des bâtiments existants est en terre battue, les 
sous-bassement sont étanches. 



TERRENA INNOVATION   Dossier d’enregistrement : EARL BONNET 

 

 

traitement des effluents, justification des mesures de sécurité 
pour les ouvrages de stockage à l’air libre des effluents 
liquides ; justification de la conformité au cahier des charges 
approprié ou de l’équivalence du dispositif. 
III. Périodicité de l’examen 

Une fumière de 212 m2 sera construite sur le site pour le 
stockage des fientes issues du poulailler en projet. Elle 
sera entièrement fermée et couverte. Le sol sera bétonné 
et étanche et les murs seront étanches. 

Article 12 (accessibilité) Plan (peut être le même que celui mentionné à l’article 5) et 
descriptions des dispositions d’accessibilité prévues. 
En cas d’impossibilité technique de respecter les dispositions 
de l’article 12, l’exploitant proposera des mesures 
équivalentes qui doivent avoir recueilli l’accord des services 
départementaux d’incendie et de secours (SDIS) (attestation 
du SDIS à joindre). 

Cf. plan de masse ANNEXE 6 
 

Article 13 (moyens de lutte 
contre l’incendie) 

Plan (peut être le même que celui mentionné à l’article 5) et 
description des dispositifs de sécurité mis en place indiquant : 

- La quantité et le type d’agent d’extinction prévu 
- Les modalités de dimensionnement des réserves en 

eau et les mesures prises pour assurer la 
disponibilité en eau 

- La localisation des vannes 
En cas d’impossibilité technique de respecter ces dispositions, 
l’exploitant peut proposer des mesures alternatives permettant 
d’assurer la lutte contre l’incendie, accompagnées de l’accord 
des services départementaux d’incendie et de secours (SDIS) 

Cf. plan de masse en ANNEXE 6 
Les consignes de sécurité ainsi que les numéros de 
téléphone d’urgence sont affichés dans l’élevage. 
2 extincteurs seront en place sur le site poulettes après 
projet. 
Deux réserves incendie sont existantes sur le site, elles 
seront utilisées en cas de sinistre. 
 
 

Article 14 (installations 
électriques et techniques) 
 

Plans des installations techniques (gaz, chauffage, fuel) Plan 
(peut être le même que celui mentionné à l’article 5) 

Cf. plan de masse en ANNEXE 6 

Article 15 (dispositif de 
rétention) 

Liste des stockages de produits concernés et calcul de 
dimensionnement des dispositifs de rétention ou descriptif des 
cuves Descriptif des aires et des locaux de stockage 

Une citerne de gaz de 3.2 tonnes sera mise en place 
pour les poulettes, 6 citernes de 1 tonne chacune sont 
existantes pour l’atelier de poulets bio. Au total il sera 
stocké 9.2 tonnes, une déclaration de stockage de gaz 
est jointe en annexe 9. 

Article 16 (Compatibilité 
avec le SDAGE et le 
SAGE, zones vulnérables) 

Liste des obligations qui s’appliquent directement à 
l’installation 

§ 3.1.3 

Article 17 (prélèvement 
d’eau) 

Indication du volume maximum de prélèvement journalier 
effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel et selon 

L'élevage sera alimenté en eau par le réseau public, 
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le type de prélèvement. 
Justification que le prélèvement ne se situe pas dans une 
zone où des mesures permanentes de répartition quantitative 
ont été instituées. 
Lorsque le prélèvement d’eau est effectué, y compris par 
dérivation, dans un cours d’eau, dans sa nappe 
d’accompagnement ou dans un plan d’eau ou canal alimenté 
par ce cours d’eau ou cette nappe, justification d’une capacité 
maximale inférieure à 1000m3/heure. 
 
Lorsque le prélèvement d’eau est effectué par forage, puits ou 
ouvrage souterrain, dans un système aquifère, à l’exclusion de 
nappes d’accompagnement de cours d’eau, par pompage, 
drainage, dérivation ou tout autre procédé, justification que le 
volume d’eau prélevé est inférieur à 200000m3 par an. 
 
Lorsque le prélèvement d’eau est effectué, y compris par 
dérivation, dans un cours d’eau, dans sa nappe 
d’accompagnement ou dans un plan d’eau ou canal alimenté 
par ce cours d’eau ou cette nappe, justification qu’il est 
inférieur à 5% du débit du cours d’eau ou, à défaut, du débit 
global d’alimentation du canal ou du plan d’eau. 

utilisé pour assurer la sécurité de l’alimentation en eau 
potable du site. 
 
L’exploitation sera équipée d’un compteur à eau 
spécifique pour contrôler la consommation en eau de 
l’élevage et d'un disconnecteur (double vanne). 
 
La consommation d’eau sur le site aura un niveau 
relativement faible. Il équivaut à l’écoulement faible d’un 
robinet domestique. 
L’impact sur le potentiel de la nappe sera donc très 
faible. 
 
Le nettoyage du bâtiment sera réalisé à l’aide d’un 
nettoyeur haute pression à eau chaude, très efficace 
limitant ainsi la durée de nettoyage, et désinfectant 
partiellement par la même occasion.  
Les eaux de lavage du bâtiment en projet seront 
collectées dans une fosse enterrée de 15 m3 et épandues 
sur les terres du plan d’épandage. 
Les bâtiments avicoles seront équipés d’abreuvoirs avec 
récupérateurs à eau pour limiter le gaspillage de l’eau 
par les volailles. 
De plus, lors du vide sanitaire, en plus du nettoyage du 
circuit d’eau, nous vérifions le bon fonctionnement du 
matériel d’abreuvement et de traitement de l’eau de 
boisson afin d’éviter les fuites. 

Article 18 (ouvrages de 
prélèvements) 

Lorsque le volume prélevé est supérieur à 10000 m3/an, 
justifications que les dispositions prises pour l’implantation, 
l’exploitation, le suivi, la surveillance et la mise à l’arrêt des 
ouvrages de prélèvements sont conformes aux dispositions de 
l’arrêté du 11/09/2003 relatifs aux prélèvements soumis à 
déclaration au titre de la rubrique 1120 en application des 
articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement 

Le volume prélevé est inférieur à 10000 m3 par an 
L’exploitation est équipée d’un compteur à eau spécifique 
pour contrôler la consommation en eau de l’élevage et 
d'un disconnecteur (double vanne) 
 

Article 19 (forage) Plan d’implantation et note descriptive des forages (peut être 
le même que celui mentionné à l’article 5) 
Lors de la réalisation de forages en nappe, justification des 
dispositions prises pour mettre en communication des nappes 

Il n’y a pas de forage sur le site 
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d’eau distinctes et pour prévenir toute introduction de pollution 
de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-
vis des installations de stockage ou d’utilisation de substances 
dangereuses. 
En cas de cessation d’utilisation d’un forage, description des 
mesures appropriées pour l’obturation ou le comblement de 
cet ouvrage seront mises en œuvre afin d’éviter une pollution 
des eaux souterraines. 

Article 20 (parcours 
extérieurs des porcs) 

Plan des parcours avec identification des parcelles, 
accompagné d’un tableau précisant le type et le nombre 
d’animaux et la durée de présence des animaux sur chaque 
parcours. 

Sans objet 

Article 21 (parcours 
extérieurs des 
volailles – article sans 
mesures réglementaires) 

sans objet Les poulets de chair bio disposent de parcours plein air, 
dans le respect du cahier des charges des volailles bio. 

Article 22 (pâturage des 
bovins) 

Description des moyens permettant de limiter la dégradation 
du milieu par les animaux de l’élevage 
Plan des pâturages avec identification des parcelles 
accompagné d’un tableau précisant le type et le nombre 
d’animaux 

Sans objet 

Article 23 (effluents 
d’élevage) 

Plan et note descriptive des réseaux de collecte des effluents 
Justification du dimensionnement des ouvrages de stockage 
des effluents, y compris la capacité de stockage des eaux de 
pluie qui ruissellent sur les aires découvertes accessibles aux 
animaux, des eaux usées et des jus (d’ensilage par exemple) 
issus de l'activité d'élevage et des annexes. 
Le cas échéant, description des conditions de stockage au 
champ 

Sans objet. 

Article 24 (rejet des eaux 
pluviales) 

Description du réseau de collecte des eaux pluviales et du 
mode de stockage ou d’évacuation et plan (peut être le même 
que celui mentionné à l’article 5) 

Les eaux pluviales non souillées provenant des toitures 
sont collectées par des dalles et seront canalisées vers le 
fossé en bordure de parcelle. Les surfaces stabilisées 
autour des bâtiments ne sont pas imperméabilisées.  
 

Article 25 (eaux 
souterraines) 

Aucune 
 

Non concerné 

Article 26 (généralités) Description du ou des modes d’épandage ou de traitement 
choisi(s) 

La gestion des effluents est décrite dans le dossier, la 
totalité des fientes de poulettes sera exportée sur la 
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Article 27-1 (épandage 
généralités) 

/ station de compostage de la SARL DE L’AVRESNE (cf. 
contrat en annexe 7) 
Le fumier produit par l’atelier existant de poulets bio sera 
épandu sur les terres du plan d’épandage. 

Article 27-2 (plan 
d'épandage) 

Plan d’épandage conforme 

Article 27-3 (interdictions 
d'épandage et distances) 

Cartographie des zones épandables délimitant les zones 
d’exclusion mentionnées à l’article 27-3 

La cartographie du plan d’épandage est jointe en annexe 
3, et est à disposition en cas de contrôle, elle précise les 
zones d’épandage et les zones d’exclusions 
réglementaires. Une aptitude des sols et une étude du 
risque érosif sont également jointes en annexe 3. 

Article 27-4 
(dimensionnement du 
plan d'épandage) 

Vérification, conformément à l’annexe I, des calculs d’apports 
d’azote organique (et le cas échéant de phosphore) ; 
vérification des calculs d’export par les plantes ; vérification de 
la cohérence globale et des calculs de dimensionnement y 
comprises les terres mises à disposition 

Le dimensionnement du plan d’épandage a été effectué 
conformément à la réglementation en vigueur, les bilans 
azote sont présentés, un tableau récapitulatif présente 
l’ensemble des indicateurs de l’exploitation de l’EARL 
BONNET et du tiers repreneur. 

Article 27-5 (délais 
d’enfouissement) 

 Les délais réglementaires seront respectés. 

Article 28 (stations ou 
équipements de 
traitement) 

Description technique des équipements et de la méthode de 
traitement. 
Description des moyens de contrôle et de surveillance de 
chaque étape du processus de traitement 
Calcul prévisionnel de bilan matière (azote, phosphore) et des 
taux d’abattement. 

Non concerné 

Article 29 (compostage) Description technique des équipements et de la méthode de 
compostage. 
Description des moyens de contrôle et de surveillance de 
chaque étape du processus de traitement 
Calcul prévisionnel de bilan matière (azote, phosphore) et des 
taux d’abattement. 
 

Non concerné 

Article 30 (site de 
traitement spécialisé) 

Liste des sites retenus et volumes prévisionnels livrés La totalité des fientes de poulettes sera exportée sur la 
station de compostage de la SARL DE L’AVRESNE (cf. 
contrat en annexe 7) 
 
 

Article 31 (odeurs, gaz, 
poussières) 

Description des équipements et dispositifs et notamment : 
– liste des principales sources d’émissions odorantes vers 
l’extérieur, qu’elles soient continues ou discontinues, 
concentrées ou diffuses ; 

Les odeurs générées par le site sont 
essentiellement créées : 
- au sein des bâtiments par : 

� l’aliment distribué 
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– document précisant les moyens techniques et les modes 
d’exploitation mis en œuvre pour limiter les émissions 
odorantes provoquées par l’installation. 

� l’air expiré par l’animal 
� l’air vicié extrait des bâtiments et chargé de 

particules de poussières sur lesquelles sont 
absorbées des molécules odorantes 

� le niveau de renouvellement de l’air qui influe 
sur l’intensité de l’odeur perçue 

 
- lors de la sortie du fumier et des fientes 
 
Afin de limiter les nuisances perçues par les tiers des 
mesures techniques sont et seront prises, portant en 
particulier sur : 
- la conception des bâtiments (normes européennes) 
- L'évacuation rapide et régulière des fientes et 

fumiers 
- Stockage de fientes dans une fumière projetée 

entièrement fermée et couverte. 
 

Article 32 (bruit) Description des équipements et dispositifs qui limitent le bruit 
et les vibrations 

� Les bruits générés par l’activité du site d’exploitation 
seront liés : 
� au fonctionnement des bâtiments et aux animaux, 

c’est à dire : 
- les bruits émis par les animaux, ce facteur est limité 

du fait de la claustration des animaux dans des 
bâtiments isolés. 

- le lavage et l’entretien des bâtiments (à la fin de 
chaque bande) 

� au trafic sur le site d’exploitation 
- par les camions de livraison d’aliments  
- par les camions de livraison et d’enlèvement 

des animaux 
� pour le transport des déjections  
� Les mesures afin de limiter les bruits générés par 

l’élevage sont les suivantes : 
� L’isolation des bâtiments 
� L’alimentation des volailles est distribuée par chaîne 

automatique, les animaux reçoivent l’aliment en 
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même temps réduisant ainsi leur énervement 
� les livraisons d’aliments seront réalisées en semaine 

et en journée, le nombre de camions est limité 
� l’enlèvement des effluents sera réalisé 2 à 3 fois par 

an en journée 
� � Le fonctionnement des ventilateurs ne sera pas 

continu. Ils se déclencheront grâce à un 
programmateur uniquement en cas de fortes 
chaleurs pour le bâtiment poulettes. L’ordinateur de 
gestion de l’élevage détermine alors le temps de 
ventilation nécessaire et le nombre de ventilateurs à 
faire fonctionner simultanément. 

Les ventilateurs sont suffisamment dimensionnés. Le 
bruit maximum pouvant être envisagé sera de 25 à 30 
dB(A) à 100 mètres ». 

Article 33 (généralités) Liste des différents déchets prévisibles et de leur mode de 
traitement 

§ 6 
 

Article 34 (stockage et 
entreposage de déchets) 

Description des stockages prévus par type de déchets et 
sous-produits 
Description des modalités d’entreposage des cadavres 

§ 6 

Article 35 (élimination) Identification des systèmes d'élimination des cadavres, 
déchets et sous-produits. 

§ 6 

Article 36 (parcours et 
pâturage pour les porcins) 

/ Non concerné 

Article 37 (cahier 
d'épandage) 

/ Un cahier d’épandage est tenu à disposition des services 
instructeurs 

Article 38 (stations ou 
équipements de 
traitement) 

/ Non concerné 

Article 39 (compostage) / 
Article 40 - SUPPRIME / Non concerné 
Article 41 / Non concerné 
Article 42 / Non concerné 
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Annexe 2 

 

PROCEDURE ICPE REGIME D’ENREGISTREMENT 
RÉCÉPISSÉ DE DECLARATION EXISTANT 
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Annexe 3 

 

PLAN D’EXPLOITATION  
PARCELLAIRE D’EPANDAGE 

APTITUDE DES SOLS ET RISQUE EROSIF 
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PLAN D’EXPLOITATION 
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1 APTITUDE DES SOLS A L ’EPANDAGE  
 

1.1 Contexte géologique et hydrologique 

 
Les cartes géologiques au 1/50 000ème de PALLUAU et MONTAIGU (voir pages 
suivantes) montrent que la géologie est développée sur des amphibolite, 
micaschistes et gabbros amphibolitisés. Des recouvrements fluviatiles plus récents 
(tertiaires), cailloutis à galets de quartz et de silex, sables, argiles sont également mis 
en évidence.  
 
D'un point de vue hydrogéologique, du fait de la nature des roches, ce domaine est 
plutôt peu aquifère (débit limité) sauf dans les zones fracturées. L’utilisation des 
points d’eau est principalement agricole (irrigation, cheptel) et domestique 
 
 
 

.   
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1.2 Méthode pour l'aptitude des sols à l'épandage 
 
L'établissement de la carte d’aptitude des sols à l’épandage a pour but de visualiser 
les unités homogènes en termes d’aptitude à l’épandage d’effluent d’élevage. 
Certaines zones seront exclues aux vues de leurs inaptitudes à l’épandage. 
 

Le classement des sols est établi en croisant les éléments déjà existants (fonds 
topographiques, géomorphologie, cartes géologiques, enquêtes de terrain, 
informations communiquées par l’exploitant...) avec une prospection de terrain 
réalisée sur les parcelles si nécessaire. 

 
Cette démarche permet d'étudier le parcellaire du plan d'épandage en fonction de 
plusieurs critères :  
 
Les critères utilisés sont : 
 

- La pente des sols 
 
- L'hydromorphie 
 
- La profondeur du sol 
 
- Le pouvoir séchant 
 
- La texture des sols 
 
- La présence d'éléments techniques pouvant limiter l'épandage 

 
À la suite de cette étude toutes les parcelles sont notées en fonction des critères 
définis ci-dessus. 
 
De cette note résulte une classe d’aptitude. 
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Tableau de notation de l’aptitude 

 
 

 Contraintes Classes Caractéristiques Notation 

  S0 Sol peu séchant (> 60 cm) 0 

S Pouvoir séchant S1 Sol moyennement séchant (20 à 60 cm) 1 

 du sol S2 Sol très séchant (0 à 20 cm) 2 

  H0 Engorgement <à 2 mois 0 

  H1 Engorgement présent entre 2 et 4 mois 1 

H Excès d'eau H2 Engorgement présent entre 4 et 6 mois 2 

  H4 Engorgement >à 6 mois 4 

P  
Pente de sol 

P0 Pente de 0 à 10 % 0 

P1 Pente de 10% à 15% 1 

P4 Pente >15% 4 

  

Si Aptitude à l'épandage

T = 0 Bonne (Classe 1)

T = 1 à 3 Moyenne (Classe 2)

T > 3 Mauvaise (Classe 0)

Aptitude à l'épandage : T = S + H + P
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La classe d’aptitude à l’épandage (S.H.P.) est précédée d’un indice de texture 
composé de une à trois lettres. Celui-ci défini la texture superficielle du sol. Cet 
indice est déterminé de la manière suivante. 
 
Selon leur taille, les éléments minéraux sont classés suivant le schéma ci-dessous 
(d’après le triangle de JAMAGNE). 
En fonction de la proportion de ces différents éléments, la texture est déterminée 
visuellement et au toucher ou par l’intermédiaire d’analyse de sol existante.  
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Ces critères ont permis de déterminer l'aptitude des sols à recevoir des épandages 
en les répartissant en 3 classes : 
 

 
   Classe 0 : sols d’aptitude nulle à l’épandage 

Deux causes d’exclusion sont possibles : 
1) Pente moyenne de la parcelle > 15 % 
2) Forte hydromorphie, matérialisée dès la surface et s’intensifiant en 
profondeur, témoignant, d’un engorgement de ces sols supérieur à 6 
mois. La valorisation des éléments fertilisants y est médiocre du fait 
d’une mauvaise minéralisation des matières organiques. De plus, d’un 
point de vue technique, les épandages sont difficiles à réaliser en raison 
d’une mauvaise « portance des sols ».  
 
Dans cette classe, aucun épandage d’effluents d’élevage ne sera réalisé.  
 

 
  Classe 1  : Sols d’aptitude moyenne à l’épandage 

Il s’agit généralement de sols dont la durée d’engorgement est de 2 à 6 
mois. La présence épisodique d’une nappe perchée temporaire ou la 
remontée de la nappe alluviale, lors d’épisodes pluvieux, augmentent les 
risques de lessivage des éléments solubles.  
Lorsque l’hydromorphie est de type H2 et que les terrains sont 
inondables les effluents liquides sont déconseillés et l’on privilégiera les 
effluents solides en fin de printemps. 
Dans cette classe, l’épandage est possible sur sol ressuyé, en 
respectant le calendrier d’épandage   et la réglementation en vigueur. 
Il peut s’agir également de sols présentant une faible profondeur (entre 0 
et 60 cm). 
La réserve utile en eau est souvent limitée (S1 et S2). Des phénomènes 
de stress hydrique y sont rapidement visibles lors d'épisodes secs (S2). 
Afin de préserver la qualité de la ressource en eau, il conviendra de 
limiter l’apport d’effluents d’élevage aux besoins de la plante en 
respectant le calendrier d’épandage  et la réglementation en vigueur. 

 
 
  Classe 2 : Sols de bonne aptitude à l’épandage  

Il s’agit de sols d’une profondeur supérieure à 60 cm, sains ou 
présentant une hydromorphie peu matérialisée. 
Les conditions de développement des cultures est favorable permettant 
une bonne valorisation des effluents. 
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1.3 Méthode pour le risque érosif phosphore 
 
L’érosion du sol est un des vecteurs les plus importants d’apport de phosphore dans 
les eaux. 
Par érosion du sol, on entend l’arrachement, le transport et la sédimentation de 
particules du sol. Elle est rendue possible par l’intervention humaine et déclenchée 
par l’eau (ou le vent). Ces particules de sol contiennent du phosphore (P) et peuvent 
arriver dans les eaux. Les pertes de phosphore dues à l’érosion du sol sont 
considérées comme l’un des plus importants vecteurs d’apport de phosphore 
provenant de sources diffuses dans les eaux de surface. 
 
Les critères influant sur l’érosion et l’arrachement des particules de sol sont 
principalement, la pente, la présence de rupture hydraulique en bas de pente ( haie, 
talus …), la couverture du sol en hiver et la texture de surface.  
 
Dans cette étude a été prise en compte l’influence du maillage bocager et de la 
pente sur l’érosion des sols. 
 
Notre interprétation de la diminution du risque d’érosion est appréciée lors des 
relevés de terrain et représentée sur la carte intitulée « ETUDE DU RISQUE 
EROSION PHOSPHORE » selon une codification (légende) traduite dans le tableau 
ci-dessous : 
 

Pente 0 < Pente  <5 % 5 < Pente  < 10 % Pente  > 10 % 

Note de pente P1 P2 P3 
    

Haie Haie tout autour Haie en bas de pente Absence de ha ie en bas de 
pente 

Note haie H1 H2 H3 
 
Selon cette codification, une note est attribuée à chaque parcelle en cumulant la note de pente et celle de haie, avec 
une pondération de -1, en l’absence de cours d'eau à moins de 100 m. 

    

Classe érosion 
phosphore  A B C 

Risque érosif de la 
parcelle 

P+H - (1) =  
1 à 4 risques faibles à 

modérés  

P+H - (1) =  
5 risques modérés à forts 

P+H- (1) =  
6 risques forts 

Possibilité 
d’épandage 

Type I / Type II Type I / Type II 
(sous réserve de mise en place 
de mesure atténuant l’érosion)  

Type I uniquement 

 
Rappel mesures susceptibles d’atténuer l’érosion : 
 
Par érosion du sol, on entend l’arrachement, le transport et la sédimentation de particules du 
sol. 
Certaines mesures agro-environnementales, permettent de limiter ce phénomène : 

-Mise en place d’un couvert végétal pour ne pas laisser les sols nus en période pluvieuse. 
-Mise en place de dispositif prévenant tout risque d’écoulement et de ruissellement vers 
les cours d’eaux (haie sur talus). 
-Travail du sol perpendiculaire à la pente. 
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1.4 Résultats  

1.4.1 Synthèse 
 
Les résultats de cette étude sont repris dans les tableaux suivants : 
 

 
 

 
Figure 1 : Répartition des classes d’aptitude des sols à l’épandage 

 
 

 
Figure 2 : Risque érosif P2O5  

                                  Répartition des surfaces sur les exploitations   

Classe 
0 (ha)

Classe 1 
(ha)

Classe 2 
(ha) 

SAU mise à 
disposition

A (ha)
risques 
faibles à 
modérés

B (ha)
risques 

modérés à 
forts

C (ha)
risques 

forts

EARL BONNET 0,00 9,45 0,00 9,45 9,54 0,00 0,00
BOUDEAU Emmanuel 0,30 54,41 0,00 54,71 54,71 0,00 0,00

TOTAL 0,3 63,9 0,0 64 64,3 0,0 0,0
% 0,5% 99,5% 0,0% 100% 100,1% 0,0% 0,0%

Risque erosif P2O5
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1.4.2 Interprétation des résultats 

1.4.2.1 Aptitude des sols à l’épandage 
 

- Sols de classe 0 (0,5%) – Dans cette classe d’aptitude une cause 
d’exclusion a été constatée : 
�Forte hydromorphie, matérialisée dès la surface et s’intensifiant en 
profondeur, témoignant, d’un engorgement de ces sols supérieur à 6 mois.  
Dans cette classe, aucun épandage de l’effluents considéré dans cette étude 
ne sera réalisé. 
 
- Sols de classe 1 (99,5%) – Il s’agit généralement de sols dont la durée 
d’engorgement est de 2 à 6 mois sur lesquels on note la présence de 
phénomènes d'oxydo-réduction entre 30 et 50 cm. Cela se traduit par la 
présence d'une nappe perchée temporaire pouvant provoquer des asphyxies 
racinaires lors d'épisodes pluvieux importants. La présence épisodique d’une 
nappe perchée temporaire ou la remontée de la nappe alluviale, lors 
d’épisodes pluvieux, augmentent les risques de lessivage des éléments 
solubles.  
 
Il peut s’agir également de sols présentant une faible profondeur (entre 20 et 
60 cm). 
La réserve utile en eau est parfois limitée (S1). Des phénomènes de stress 
hydrique y sont visibles lors d'épisodes secs. 
Il conviendra de limiter l’apport d’effluents d’élevage liquides aux besoins de la 
plante. 
 
- Sols de classe 2 (0%) – Ce type de situation n’a pas été rencontrée sur le 
périmètre étudié 
 

1.4.2.2 Risque érosif P 2O5 
 

- Risque érosif P2O5 classe A (100 %) – Ce sont des parcelles à pente 
généralement faible (<5%), le risque d’érosion du phosphore y est maitrisé 
naturellement. (Pente faible, haie ou rupture hydraulique naturelle ou 
artificielle). Ainsi, les effluents de type I et type II peuvent être épandus. 
 
- Risque érosif P2O5 classe B (0 %) – Ce type de situation n’a pas été 
rencontrée sur le périmètre étudié. 
 
- Risque érosif P2O5 classe C (0 %) – Ce type de situation n’a pas été 
rencontrée sur le périmètre étudié. 
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Annexe 4 

 

HYDROGRAPHIE DU SECTEUR  
(CARTES COURS D’EAU ET ZONES HYDROGRAPHIQUES) 

SAGE (CARTE ET ARRETE) 
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HYDROGRAPHIE DU SECTEUR 

(Cartes cours d’eau et zones hydrographiques) 
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CARTOGRAPHIE DES PERIMETRES ENVIRONNEMENTAUX 
 FICHES DESCRIPTIVES NATURA 2000 
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CARTOGRAPHIE (RAYON 300 M ET 1 KM, PLAN CADASTRAL 

ET PLAN DE MASSE DE L’INSTALLATION ET PLANS PROJETS) 
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PC 1 - PLAN DE SITUATION -

ECH : 1-25000

EARL BONNET

Monsieur et madame Alexandre et Morgane BONNET

N° F.V.

:   06.09.33.20.12

:   alexandre.bonnet0531@orange.fr

4, le Petit Village

44116 VIEILLEVIGNE

Site : 4, le Petit Village
44116 VIEILLEVIGNE

Références cadastrales : Section YN, parcelle n°97

19B0065

DOSSIER DE DEMANDE DE

PERMIS DE CONSTRUIRE

NATURE DES TRAVAUX

LOCALISATION DU PROJET ET MAITRE D'OUVRAGE

tel portable

mail

Ce  document  est  notre  propriété et ne peut  être reproduit  ni  communiqué à  des  tiers  sans  notre autorisation écrite. Les cotes de construction ne sont

qu'indicatives. La réalisation nécessitant une étude  spécialisée  pour  le béton  et  les  superstructures,  sous la responsabilité des entrepreneurs.  Les présents

plans ne sont pas des plans d'execution. Ils sont exclusivement destinés à l'obtention des autorisations administratives de construire.
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PROJET DE POULAILLER 28 480 places de poulettes bio :

Surface emprise au sol projetée : 1005 m²

Surface plancher projetée : 912 m²

PROJET DE FUMIERE STOCKAGE FIENTES :

Surface emprise au sol projetée : 212 m²

Surface plancher projetée : 0 m²
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Annexe 7 

 
CONTRATS DE REPRISE DE FIENTES DE POULETTES ET DE 

FUMIER DE POULETS BIO 
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Annexe 8 

 

ETUDE FINANCIERE 

 
 

 

 

  



 



03/12/2018Date d'édition :

POULETTES VOLIERES
30 000 - BATIMENT NEUF

Etude Poulettes Bio avec possibilité extension jardin d'hiver
et/ou parcours exterieur (6ha)

Activité Ponte : NOREA - B.P. 18 - 79700 RORTHAIS
Tél :     05 49 82 17 33
Fax :    05 49 82 05 11
activite.ponte@norea.fr



de 30 000 poulettes

Soit 72 000 poulettes par an

Bâtiment LE TRIANGLE
Surface Intérieure 72 M x 12 M 864 M² 111 000 €
Surface de Vie : 72 X 12   864 M²
Local Technique 4 x 12     48 M²
comprenant 1 sas sanitaire + douches

1 bureau
1 salle équipe interventions

Batiment stockage fientes 20 000 €
Fosse 7 500 €
Longrines isolées 15 000 €
Terrassement + Empierrement 30 000 €
Approche Eau et Electricité 10 000 €
Béton + fondation 40 000 €
Carrelage local technique 2 000 €

Volières
Matériel Intérieur 

2 silos+ vis de reprise 13 309 €

Equipement SAS 4 546 €
1 système de pesage 6 700 €
Ventilation et alarme 13 229 €
Eclairage complet 33 640 €
groupe électrogène 11 713 €
Chauffage 5 282 €
Divers 27 000 €

SYSTÈME VOLIERE 199 738 €
VOLUTO - VOLUTION - 2

Investissement GLOBAL 550 657 €

Soit par Poulette 18,36 €

PRETS sur 12 ans à 2 %
Aide 50 000 €       

Sur Investissement Global 500 657 €

Annuité 47 362 €

PRODUCTION POULETTES 

VOLIERE

Valeur Estimative pour la construction



Nombre Poulettes 30 000                   

RECETTES TOTAL  / Poulette

Nombre de Poulettes par An 72 000       
Rémun. / Poulette : 1,35 €           97 200,00 € 1,35 €
Vente Fientes 145 t*15 € 2 175,00 €

(1) TOTAL RECETTES 99 375,00 € 1,380 €                 

DEPENSES TOTAL  / Poulette

   Charges Annuelles Par Poulette

   Chauffage 4 320,00 €                   0,060 €                     
   EDF 4 680,00 €                   0,065 €                     
   Eau 1 080,00 €                   0,015 €                     
   Assurances 2 304,00 €                   0,032 €                     
   Interventions et Enlèvements 6 120,00 €                   0,085 €                     
   Désinfection 1 800,00 €                   0,025 €                     
   Réparations Entretien 1 080,00 €                   0,015 €                     
   Comptabilité 864,00 €                      0,012 €                     

(2) TOTAL Dépenses 22 248,00 €             0,309 €

   (3) E.B.E. (1)-(2) 77 127,00 €       1,07 €              

   (4) Annuités (Capital + Intérêts) sur 12 ans à 2 % 47 362,15 €             

     RESULTAT  (7)-(8) 29 764,85 €     0,41 €           

   M.S.A. -  €                        

PRODUCTION 30000 POULETTES

VOLIERE

COMPTE D'EXPLOITATION PREVISIONNELLE
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ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
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ETUDE ZONE HUMIDE 
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DIAGNOSTIC ZONE HUMIDE 
 

 

PREALABLEMENT A UN PROJET DE CONSTRUCTION 
 

Département : LOIRE ATLANTIQUE 

 

 

Porteur du projet 

 
EARL BONNET 

Le Petit Village 

44116 VIEILLEVIGNE 

 

 

 

Avril 2019 
 
 

Auteur : Nicolas BLOCH 

Mail : nbloch@terrena.fr 
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1 INTRODUCTION 
 
Cette étude pédologique est réalisée afin de vérifier que le projet du pétitionnaire 

n’entraine pas de destruction de zone humide.  

En effet, en raison du caractère stratégique des services rendus par les zones 

humides, leur « préservation » et leur « gestion durable » sont considérées comme  

« d'intérêt général » par la loi française (code env., art. L. 21111).  

 
 
2 PRESENTATION GENERALE  
 

2.1 Le maitre d’ouvrage 

 
Ce dossier est présenté par :  
 

EARL BONNET 
Le Petit Village 
44116 VIEILLEVIGNE 
Tél : 06 09 33 20 12 
 
Siret :  49006459900015 
 

2.2 Modalités d’intervention 

 
Les prospections de terrain ont été réalisées le 28 février 2019 à la tarière 

hydraulique. 

 

 

Lors de l’intervention, la parcelle était en culture de céréales. 
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2.3  Définition et localisation du projet  
 
Le siège d'exploitation de l’EARL BONNET est localisé au lieu-dit "Le Petit Village" 

sur la commune de VIEILLEVIGNE en secteur agricole rural, remembré. Le projet est 

localisé à 2,5 km environ au sud-est de l’agglomération de VIEILLEVIGNE. 

Le relief autour du site est peu vallonné. 

 

 
 
 
Le projet consiste en la construction d’un poulailler et d’une fumière d’une emprise au 

sol de 1272 m² (cf. plan masse). Une zone d’accès empierrée (0/31.5mm : 

perméable) sera également réalisée aux abords du projet de construction (cf. plan 

masse). 
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2.4  Description de la parcelle étudiée 

 
Le projet de construction sera localisé sur la parcelle n°29 de la Section cadastrale 

ZT située sur la commune de MONTBERT totalisant une surface de 173100 m².  

 

 
 
Cette parcelle est conduite en culture depuis une durée supérieur à 20 ans pour les 

besoins de l’exploitation. 
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La carte géologique au 1/50 000ème de MONTAIGU (voir ci-dessous) montre que la 

géologie est développée sur des recouvrements fluviatiles récents (tertiaires), 

cailloutis à galets de quartz et de silex, sables et argiles. 
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3 LE CADRE REGLEMENTAIRE  
 

3.1 Généralités 
 
« On entend par zone humide les terrains, exploités ou non, habituellement inondés 

ou gorgés d'eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la 

végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au 

moins une partie de l'année ». 

 

Cette définition est le socle sur lequel doivent se fonder les différents inventaires et 

cartes de zones humides.  

C'est pourquoi, les critères de définition des zones humides de l'article L. 2111 ont 

été précisés par l'article R. 211108 du code de l'environnement : • « I. Les critères à 

retenir pour la définition des zones humides mentionnées au 1° du I de l'article L. 

2111 sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d'eau 

d'origine naturelle et à la présence éventuelle de plantes hygrophiles. En l'absence 

de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide. 

 

3.2 Arrêté 24 juin 2008 

 
L'arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009 explicite les critères de définition 

et de délimitation des zones humides. La circulaire du 18 janvier 2010 relative à la 

délimitation des zones humides en application des articles L.21471 et R.211108 du 

code de l’environnement en précise les modalités de mise en œuvre. 

 

3.3 Conseil d’état du 22 février 2017(n°386325) 

 
« Une zone humide ne peut être caractérisée, lorsque de la végétation y existe, que 

par la présence simultanée de sol habituellement inondés ou gorgés d’eau et, 

pendant au moins une partie de l’année de plantes hygrophiles ». Cet arrêt du 

Conseil d’Etat, précise qu’en l’absence d’une végétation, liée à des conditions 

naturelles (parcelles labourées, plantées, cultivées, fauchées ou encore 

amendées…), ou en présence d’une « végétation non spontanée » : « une zone 

humide est caractérisée par le seul critère pédologique, selon les critères et la 

méthode réglementaires mentionnés à l’annexe I de l’arrêté du 24 juin 2008. 
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3.4 Critères pédologiques à prendre en compte 
 
Les sols des zones humides correspondent : 

• à tous les HISTOSOLS car ils connaissent un engorgement permanent en eau 

qui provoque l’accumulation de matières organiques peu ou pas 

décomposées ; ces sols correspondent aux classes d’hydromorphie H du 

GEPPA modifié. 

• à tous les REDUCTISOLS car ils connaissent un engorgement permanent en 

eau à faible profondeur se marquant par des traits réductiques débutant à 

moins de 50 centimètres de profondeur dans le sol ; ces sols correspondent 

aux classes VI (c et d) du GEPPA. 

• aux autres sols caractérisés par : 

- des traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de profondeur dans le sol 

et se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur. Ces sols correspondent aux 

classes V (a, b, c, d) du GEPPA ; 

- ou des traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de profondeur dans le 

sol, se prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, et des traits réductiques 

apparaissant entre 80 et 120 centimètres de profondeur. Ces sols correspondent à la 

classe IVd du GEPPA. 

 

L’application de cette règle générale conduit à la liste des types de sols présentée ci-

dessous. Cette liste est applicable en France métropolitaine et en Corse. Elle utilise 

les dénominations scientifiques du Référentiel pédologique de l’Association française 

pour l’étude des sols (AFES, Baize et Girard, 1995 et 2008), qui correspondent à des 

« REFERENCES ». Un sol peut être rattaché à une ou plusieurs références 

(rattachement double par exemple). Lorsque des références sont concernées pro 

parte, la condition pédologique nécessaire pour définir un sol de zone humide est 

précisée à côté de la dénomination. » 
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3.5 Synthèse réglementaire 
 
Cette présente étude consiste donc en la vérification de l’absence de sol dont la 

morphologie correspond à des zones humides (selon la réglementation en vigueur, 

GEPPA), sur la zone d’implantation du projet.  
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4 ETUDE DES SOLS  

 

4.1 Constatation 

Lors de notre intervention, la parcelle étudiée était implantée en céréale. 

 

4.2 Présentation de la méthode 

Afin de déterminer les types de sol présents sur la zone d’implantation du projet, les 

prospections sont menées à la tarière hydraulique sur une profondeur maximale de 

120cm. Les sondages sont ainsi géo localisés et une description de chaque horizon 

de sol est ensuite réalisée. 

La fréquence de réalisation des sondages est déterminée au regard de la 

topographie de la parcelle, du modelé de surface, du développement et de la nature 

de la végétation. 

 

4.3 Résultats 

Le modelé de surface, la topographie et le développement de la végétation, nous ont 

permis de définir la localisation des sondages et d’estimer à 7 le nombre de 

sondages nécessaires pour un diagnostic cohérent. 

- Sondage 1  

0-50 cm : Limon, brun clair à 20 % de cailloux de quartz roulés, ne présentant pas de 

tache d’oxydation. 

50-120 cm : Sable argilo-graveleux, bariolé rouge et orangé à 60% de cailloux de 

quartz, ne présentant pas de tache d’oxydation. 

Aucune réduction du fer n’a été mise en évidence. 

 

Ce type de sol n’entre pas dans la catégorie des sols définis comme caractéristiques 

des zones humides. 
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- Sondage 2  

0-70 cm : Limon moyennement sableux, brun à 5 % de cailloux de quartz roulés, ne 

présentant pas de tache d’oxydation. 

70-120 : Limon Argileux/Limon, beige à 0 % de cailloux, ne présentant pas de tache 

d’oxydation. 

Aucune réduction du fer n’a été mise en évidence. 

 

Ce type de sol n’entre pas dans la catégorie des sols définis comme caractéristiques 

des zones humides. 

- Sondage 3 

0-50 cm : Limon, brun à 10 % de cailloux de quartz roulés, ne présentant pas de 

tache d’oxydation. 

50-90 : Limon Argileux, bariolé beige et orangé à 5 % de cailloux de quartz roulés, ne 

présentant pas de tache d’oxydation. 

90-120 cm : limon argilo-sableux, orangé, à 10% de cailloux de quartz roulés, ne 

présentant pas de tache d’oxydation. 

Aucune réduction du fer n’a été mise en évidence. 

 

Ce type de sol n’entre pas dans la catégorie des sols définis comme caractéristiques 

des zones humides. 

- Sondage 4 

0-60 cm : Limon, brun à 5 % de cailloux de quartz roulés, ne présentant pas de tache 

d’oxydation. 

60-120 : Limon argileux, bariolé rouge et orangé à 5 % de cailloux de quartz roulés, 

ne présentant pas de tache d’oxydation. 

Aucune réduction du fer n’a été mise en évidence. 

 

Ce type de sol n’entre pas dans la catégorie des sols définis comme caractéristiques 

des zones humides. 
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- Sondages 5 et 6  

0-50 cm : Limon, brun à 10 % de cailloux de quartz roulés, ne présentant pas de 

tache d’oxydation. 

50-80 : Limon Argileux, beige à 15 % de cailloux de quartz roulés, ne présentant pas 

de tache d’oxydation. 

80-120 cm : Grave sablo-argileuse, jaunâtre et orangé, à 650% de cailloux de quartz, 

ne présentant pas de tache d’oxydation. 

Aucune réduction du fer n’a été mise en évidence. 

 

Ce type de sol n’entre pas dans la catégorie des sols définis comme caractéristiques 

des zones humides. 

 

- Sondage 7  

0-50 cm : Limon, brun à 5 % de cailloux de quartz roulé, ne présentant pas de tache 

d’oxydation. 

50-100 : Limon Argileux, bariolé beige et orangé à 15 % de cailloux de quartz roulés, 

ne présentant pas de tache d’oxydation. 

100-120 cm : Sable argilo-graveleux, jaune et orangé, à 50% de cailloux de quartz, 

ne présentant pas de tache d’oxydation. 

Aucune réduction du fer n’a été mise en évidence. 

 

Ce type de sol n’entre pas dans la catégorie des sols définis comme caractéristiques 

des zones humides. 

 

- Sondages 8-9-10-11-12-13 

0-55 cm : Limon, brun clair à 15% de cailloux de quartz roulés, ne présentant pas de 

tache d’oxydation. 

55-65 cm : Limon argileux, beige à 15% de cailloux de quartz roulés, ne présentant 

pas de tache d’oxydation. 

55-65 cm : Sable argilo-graveleux, rouge à 75% de cailloux de quartz roulés, ne 

présentant pas de tache d’oxydation. 

Aucune réduction du fer n’a été mise en évidence. 
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Ce type de sol n’entre pas dans la catégorie des sols définis comme caractéristiques 

des zones humides. 

 

- Sondage 14  

0-65 cm : Limon, brun clair à 10% de cailloux de quartz roulés, ne présentant pas de 

tache d’oxydation. 

65-120 cm : Sable grossier, rouge à 40% de cailloux de quartz roulés, ne présentant 

pas de tache d’oxydation. 

Aucune réduction du fer n’a été mise en évidence. 

 

Ce type de sol n’entre pas dans la catégorie des sols définis comme caractéristiques 

des zones humides. 

 
 
 
 
5 CONCLUSION DE L ’ETUDE  
 
L’étude pédologique, détermine que le projet évoqué, ne se situe pas dans une zone 

humide au titre de l'arrêté du 24 juin 2008 modifié le 1er octobre 2009. 
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6 ANNEXES 
 

6.1 Plan de masse du projet  
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Annexe 11 
 

DECLARATION STOCKAGE DE GAZ 
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